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M. LE MARQUIS DE SAINT-MARS CONTRE LE DIRECTEUR DE j/o-

PÈilA. — DROIT A VINGT-QUATRE LOGES PAR AN. — LES RE-

PRÉSENTATIONS DE M
11

" TAGLIONI. 

Les dernières représentations de Mlle Taglioni à 

l'Opéra sont des fêies merveilleuses qui se paient au 

poids de l'or. De ces représentations dues à la munifi-

cence de l'Opéra, M. le marquis do Saint-Mars prétend 

aujourd'hui qu'il a droit d'en voir au moins trois gratui-

tement, en vertu de la faveur spéciale dont il a hérité, en 

fournissant le cautionnement du directeur de l'Opéra à la 

place de feu M. Aguado, marquis de Las Marismas. 

M'Jïrédérich, avocat de M. le marquis de Saint-Mars, 

expose ainsi les faits de la cause : 

Une difficulté s'est élevée entre M. le marquis de Saint-
Mars et M. Léon Pillet, directeur de l'Opéra, au sujet de l'in-
terprétation d'une clause du contrat de cautionnement au-
quel est assujéti le directeur de l'Opéra, et qui a été fourni 
au nom de M. Léon Pillet par M. le marquis de Saint-Mars. 
Cette clause porte que M. Léon Pillet sera tenu de mettre 
à la disposition de M. le marquis de Saint-Mars, vingt-qua-
tre loges (l re* de côté) par an, les premières représentations 
exceptées, avec la faculté, pour M. le marquis de Saint-
Mars, de prendre ces loges au nombre de trois par mois pen-
dant huit mois de l'année. La question est de savoir si M. 
le marquis de Saint-Mars a droit de choisir, comme il l'en-
tend, les représentations auxquelles il désire assister; ou si, 
au contraire, M. Léon Pillet est libre de n'accorder à M. le 
marquis de Saint-Mars que les représentations dont il veut 
bien disposer en sa faveur. M. Léon Pillet a jugé à propos de 
compliquer ce procès par des conclusions subsidiaires, dans 
lesquelles il soutient que la clause invoquée par M. de 
Saint-Mars, avec le sens qu'il lui donne, serait une clause 
usuraire, et, en conséquence, il demande que le Tribunal 
déclare cette clause usuraire et en prononce la nullité. Ceci 
dit, je vais en peu de mots vous exposer les faits du procès. 

M. Léon Pillet est, comme vous le savez, directeur de l'A-
cadémie royale de musique. Aux termes de l'article 53 du 
cahier des charges de son privilège, il est obligé de fournir 
un cautionnement de 12,300 fr. de rente sur l'Etat. Ce cau-
tionnement avait été fourni précédemment par M. le marquis 
de Las Marismas , M. Aguado. M. Aguado avait un intérêt 
tout spécial dans la direction de l'Opéra. Il était associé-
commanditaire , et le cautionnement qu'il avait fourni lui 
donnait droit à une magnifique loge à trois salons, qui au-
jourd'hui est encore occupée par Mme veuve Aguado , non 
plus au même titre, mais moyennant une location de 17,000 
francs par année. Au décès de M. Aguado, la société dont il 
était membre a été dissoute, et il a fallu procéder au retrait 
de l'ancien cautionnement et au dépôt d'un cautionnement 
Nouveau. M. Léon Pillet, dans le but d'obtenir ce caution-
nement, avait publié une note énumérant les avantages aux-
quels il donnait droit. 11 rappelait dans cette note que M. 
Aguado avait eu constamment, comme bailleur de fonds, une 
oge du prix de 13,000 fr., et il offrait de donner cette même 

j°ge, à titre de prime , à la personne qui fournirait le cau-
tionnement. Les avantages offerts par le directeur de l'Opéra 
devaient être assez grands , en effet , car il n'était pas très 
'Mile de trouver un capitaliste prêt à verser 30^,000 francs 
pour pru du cautionnement. 

M. le marquis de Saint-Mars el M. Léon Pillet signèrent . 
e 8 septembre 1843, une convention devant notaire par la-
^lelle il fut stipulé que M. le marquis de Saint-Mars s'enga-
geait a verser le cautionnement exigé de M. Léon Pillet com-
»e directeur de l'Opéra. L'article 2 confère à M. le marquis 

M. :e marquis de Saint-Mars écrit à M. Léon Pillet, et lui 
demande les trois loges auxquelles il a droit pour le mois de 
juin, une loge pour chacune des trois premières représenta-
tions dans lesquellesMlle Taglioni paraîtra. M. Léon Pilletne 
répond pas. M. le marquis de Saint-Mars écrit une seconde 
lettre. Nouveau silence. Cependant les représentations de Mlle 
Taglioni se succèdent, et aujourd'hui déjà cinq représenta-
tions, sur sept, ont été données. M. de Saint-Mars réclame 
encore, et il reçoit enfin une lettre de M. Chaude, employé de 
l'Opéra, qui, écrivant au nom de M. Léon Pillet, offre à M. 
le marquis de Saint -Mars des loges, mais en ayant soin d'a-
jouter qu'il faut les payer. C'était une violation des conven-
tions signées entre les parties. Nouvelle réclamation de M. le 
marquis de Saint-Mars, auquel M. Léon Pillet répond, le 31 

mai, en soutenant que M. de Saint-Mars n'a pas le droit de 
choisir les représentations auxquelles il entend assister à 
l'Opéra, et il termine sa lettre en proposant de s'en rappor-
ter à la décision des quatre témoins présens lors de la signa-

ture de l acté. 
M. le marquis de Saint-Mars s'est vu forcé, par la résis-

tance de M. Léon Pillet, d'avoir recours aux voies judiciaires. 
Les représentations de M 11 » Taglioni se succédaient d'ailleurs 
avec rapidité. Déjà M11» Taglioni a paru dans la Sylphide, le 
Dieu et la Bayadere, la Fuie du Danube, la Sylphide pour 
la seconde fois, et aujourd'hui elle doit reparaître dans la 
Fille du Danube. Il ne reste plus que deux représentations 
de Mlle Taglioni. Aussi le Tribunal comprend qu'il y a ur-

ordre. L'article 3 dit 
le marquis de Saint 
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gence, et en donnant gain de cause à M. de Saint-Mars, il 
ordonnera l'exécution provisoire, afin de lui permettre de 
voir aujourd'hui même MUe Taglioni à l'Opéia. 

M e Frédérich soutient que M. Léon Pillet, en s'engageant 
à mettre des loges à la disposition de M. de Saint-Mars, a en-
tendu réserver le choix de ces loges à ce dernier. Les pre-
mières représentations ont été seules exceptées. M. Léon 
Pillet dit que les représentations de M11 ' Taglioni sont des 
représentations extraordinaires qui doivent être considérées 
comme des premières représentations. C'était à M. Léon Pil-
let à excepter, en sus des premières représentations, celles 
qui seraient données extraordinairement par des artistes cé-
lèbres. Mais que les représentations soient ordinaires ou ex-
traordinaires à l'Opéra, le prix est toujours le même, et] ce 
droit à une loge pour vingt-quatre représentations par an, 
qu'on voudrait faire regarder comme usuraire, ne représente 
en réalité, à raison de 30 fr. pour prix de la loge par repré-
sentation, qu'une somme de 720 fr. par année. 

M e Frédérich soutient qu'il n'y a rien d'usuraire dans la 
clause dont il s'agit, et que si la prime de 13,000 francs qu'il 
a touchée peut paraître excessive, c'est qu'il a des risques à 
courir, et que les charges de l'entreprise peuvent absorber les 
308,000 francs du cautionnement. 

M* LéonDuval, avocat de M. Léon Pillet, s'exprime ainsi : 
Le directeur de l'Académie royale de Musique est en guerre 

avec des intérêts de toute espèce, intérêts d'amour-propre, 
intérêts de plaisir, intérêts d'argent : cela explique le procès 
suscité aujourd'hui à M. Léon Pillet. 

Après la mort de M. Aguado, la société en commandite dont 
il était chef fut dissoute. Le cautionnement qu'il avait fourni 
fut retiré, et il fallut en déposer un autre. Beaucoup de ca-
pitalistes se présentèrent, car de notables avantages étaient 
attachés à la qualité de bailleur de fonds du cautionnement. 
Au nombre de ces avantages, était la jouissance d'une loge 
très enviée, dont )a possession appartenait à M. Aguado, et 
qui représente une valeur d'au moins 13,000 francs. 

M. le marquis de Saint-Mars entend à merveille les ques-
tions d'argent, mais il ne devrait pas ignorer, lui qui est 
gentilhomme, qu'il a été dit en présence d'amis, que l'Opéra 
pouvait trouver facilement de l'argent à meilleur marché, et 
que, au moindre regret, on serait heureux de lui restituer 
sa parole. M. le marquis de Saint-Mars a insisté, at l'acte a 
été passé devant notaire. Il a été stipulé que le cautionne, 
ment répondait seulement des faits de charge, mais non des 
dettes particulières de l'entreprise, et toutes les sûretés ont 
été prises dans l'intérêt de M. de Saint-Mars, qui n'a aucun 
risque à courir, quoi qu'il en ait dit. Il y a un personnage 
dont la figure est inévitable à l'Opéra, car il y passe sa vie, 
c'est M. Edouard Monnais, commissaire royal, galant homme 
s'il en fut jamais, qui lui-même a été directeur pendant 
quelque temps, et qui est initié à tous les mystères de l'O-
péra. Le cautionnement de M. de Saint-Mars est en sûreté, 
car, en cas de procès, si des créanciers se présentaient, ils 
seraient d'abord payés sur la subvention par M. le ministre 
de l'intérieur, et, en cas d'incendie, l'Opéra est assuré par 
les deux premières compagnies' d'assurances qui existent, 
Au surplus, si M. de Saint-Mars avait quelque crainte, M 
Léon Pillet déclare hautement qu'il est prêt à restituer le 
cautionnement à M. de Saint-Mars. Mais M. de Saint-Mars 
veut profiter du cautionnement et des loges de l'Opéra. Il 
veut en profiter surtout quand arrive cette bonne fortune 
des dernières représentations de Mlle Taglioni. Il réclame 
trois loges pour trois représentations de Mlle Taglioni, et il 
prétend qu'il use de son droit. 

M. de Saint-Mars a denc à courir bien peu de risques, s'il 
y en a, pour le cautionnement de l'Opéra. Mais il a de nom-
breux avantages , et d'abord les arrérages de 12,300 fr. de 
rente. M. Aguado avait la jouissance d'une loge très enviée, 
d'une valeur d'environ 15,000 fr. M. Léon Pillet a donné à 
M. le marquis de Saint-Mars le droit de choisir cette loge, ou 
bien 13,000 fr. en argent. M. le marquis de Saint-Mars a 
pris l'argent, et puis il a été assez habile pour obtenir encore, 
outre ses entrées personnelles tous lts jours , la jouissance 
de vingt-quatre loges par an. Il me semble que pour 302,000 
bancs, montant du cautionnement, la somme de 13,000 fr. 
qu'il a touchée est une prime de quelque valeur, et M. le 
marquis de Saint-Mars vient toucher tous les mois son argent 
à l'Opéra avec un scrupule de ponctualité rare, et en ayant 
bien soin de soumettre les pièces d'argent à l'épreuve. 

M. de Saint-Mars prétend qu'il a le droit de choisir les lo-
ges dont la jouissance lui a été accordée à l'Opéra. Ce droit, 
qu'il a voulu stipuler en sa faveur, lui a été formellement 
dénié par le directeur de l'Opéra. Voici la preuve diaphane 
et positive de la manière dont les choses se sont passées. 
Dans le projet de l'acte passé devant notaire se trouvait la 
clause suivante : « 

« M. Léon Pillet sera tenu, en outre, de mettre à la dispo-

sition de M. de Saint-Mars vingt-quatre premières loges de 
côté, à la charge seulement parcedernier de prévenir le di-
recteur le jour de la représentation avant midi, et ce chaque 

fois que M. le marquis de Saint-Mars le jugera convenable, 
sans cependant qu'il puisse demander plus de deux loges par 

meis. 
» Toutefois, aux premières représentations, M. de Saint-

Mars n'aura que ses entrées personnelles, et ne pourra ré-

clamer de loge. » 
Mais M. Léon Pillet déclara qu'il ne consentirait jamais a 

laisser à M. de Saint-Mars le droit de choisir ses jours de loge, 
car si le directeur de l'Opéra peut parfois, sans nuire à ses 
intérêts pécuniaires, donner des loges gratuites, il est des 
jours où ce serait pour lui une véritable perte d'argent 

M. de Saint-Mars s'empressa de protester qu'il ne voudrait 
jamais que cette faveur devînt onéreuse pour M. Pillet; mais 
qu'il no voudrait pas cependant n'avoir de loge que les jours 
de représentations médiocres. On lui répondit qu'entre M 
Léon Pillet et lui il serait toujours facile de s'entendre à l'a 
miable, et la clause proposée par M. de Saint-Mars fut rayée 

et on la remplaça par celle qui se trouve aujourd'hui dans 
l'acte. Il futentendu que la clause devait s'entendre de façon 
à ne pas imposer à M. de Saint-Mars des loges dans la cani-
cule, mais en exceptant formellement les premières représen-
tations, qui sont des soirées impossibles pour les libéralités. 
Ainsi M. Léon Pillet n'entend pas imposer des loges à M. de 
Saint-Mars lorsqu'il aura la fièvre, ou lorsqu'il sera à la cam-
pagne; il n'entend pas non plus lui donner la satiété du 
même opéra : ce serait là un véritable homicide. On com-
prit qu'on devait, quant aux choix des loges et des repré-
sentations, tomber d'accord, et mettre en pratique une en-

tente cordiale. 
Pendant quelques mois tout s'arrangea à l'amiable, com-

me on l'avait espéré. M. Léon Pillet donna même à M. de 
Saint-Mars plus de loges qu'il ne lui en était promis. Je sais, 
Messieurs, que vous n'êtes pas un Tribunal académique, et 
je ne tenterai pas de vous lire la liste des représentations aux-
quelles M. de Saint-Mars a assisté; mais si un de Messieurs 
voulait parcourir cette liste, il verrait que ce sont des re-
présentations de choix et des soirées d'élite qui ont été don-
nées à M. de Saint-Mars. 

Dans une administration comme celle de l'Opéra, il y a 
des journées tellement splendides que le droit qu'on veut 
exercer devient parfois un abus. C'est ce qui arriva pour M. 
de Saint-Mars, qui fit dégénérer bientôt son droit en abus. 
C'est alors que M. Léon Pillet fut obligé d'écrire à M. de 
Saint-Mars la lettre suivante : 

« 3 février 1844. 

• Monsieur, 
» La lettre que vous m'avez fait l'honneur de m'adresser 

avant-hier m'a d'autant plus surpris, que la manière dont 
j'en ai usé avec vous dans toutes nos relations me paraissait 
devoir me mettre à l'abri de semblables procédés. Cette let-
tre, monsieur, me force de vous rappeler ce que vous sem-
blez avoir tout à fait oublié; c'est-à-dire nos explications 
bien nettes et bien précises en présence de témoins, au su-
jet du droit que vous prétendez exercer aujourd'hui. 

» Vous devez vous souvenir, monsieur, que dans le prin-
cipe, je vous avais offert ou la loge de 15,000 francs, ou les 
13,000 francs. 

« Vous avez préféré l'argent, et vous m'avez demandé, en 
outre, vos entrées : j'y ai consenti. 

» Tout était convenu quand, le jour de la signature du 
contrat, vous demandâtes, non pas pour vous, mais pour 
une dame qui, disiez-vous, vous arracherait les yeux si vous 
ne réussissiez pas, la concession de deux loges par mois. J'y 
adhérai, considérant cela comme une gracieuseté. Mon con-
seil, M. Durmont, voulait que cela ne figurât pas dans l'ac-
te, pour ne pas changer le caractère de cette faveur. Il vous 
fit observer, avec raison, que s'il m'était facile de donner des 
loges certains jours, il en était d'autres où ces concessions me se-
raient onéreuses. Vous vous récriâtes sur ce point, protestant 
que vous ne voudriez jamais me causer une perte pécuniai-
re, et, sur cette assurance, bien naturelle d'ailleurs, je con-
sentis à ce qu'il en fût fait mention dans l'acte. 

» Vous demandâtes ensuite que les jours fussent désignés 
d'avance : je refusai ; qu'une loge spéciale fût indiquée : je 
refusai. Alors vous demandâtes le droit de choisir vous-mê-
me le spectacle : je refusai également. Enfin il fut convenu 
que vous auriez droit à trois loges par mois pendant huit 
mois, et que nous nous entendrions à l'amiable pour les jours, 
les premières représentations exceptées. 

» Voilà, monsieur, ce qui fut formellement convenu en 
présence de témoins ; si votre mémoire ne vous rappelle pas 
ces détails, la leur sera sans doute plus fidèle, et je suis tout 

prêt à l'invoquer au besoin. 
» Les concessions toutes gracieuses que je vous faisais 

alors devaient, ce me semble, avoir d'autant plus de mérite 
à vos yeux, que je n'y étais nullement forcé; car, séance te-
nante, je vous avais déclaré, devant les mêmes témoins, que 
je signais le contrat par délicatesse, et pour tenir à une pa-
role donnée; mais ques'il vous plaisait de me rendre ma parole, 
j'étais prêt à la reprendre, et à signer avec une autre per-
sonnequi me faisait des conditions beaucoup meilleures. 

» Si donc j'avais voulu refuser toute espèce de conces-
sions nouvelles, je le pouvais ; je ne l'ai pas fait. J'ai même 
poussé à cet égard la complaisance beaucoup plus loin que 
ne le voulaient mes conseils. Il serait pénible pour moi d'ê-

tre obligé de m'en repentir.... 
» Je suis toujours prêt, monsieur, à m'entendre avec vous 

à l'amiable sur les jours où vous seront délivrées vos trois 
loges ; mais je ne puis vous reconnaître aujourd'hui le droit 
que je vous ai refusé en signant le contrat, de trancher seul 
des questions que.jious devons décider ensemble, et de me 
désigner d'avance, comme vous faites dans votre lettre, non-
seulement les jours de spectacle, mais même les numéros 

des loges que vous désiriez. 
» J'ai fait faire le relevé de ce qui vous a été donné jusqu'à 

ce jour en loges et billets : cela a toujours excédé ce qui vous 
était dû ; quand vous m'avez demandé, en outre, quelque 
autre complaisance pour vous ou les vôtres, je m'y suis tou-

jours prêté. 
» Je ne sais donc monsieur, ce qui peut m'avoir attiré de 

votre part un changement de procédés si peu justifié ; mais 
vous êtes libre de faire à cet égard ce que bon vous semble. 
Cela m'apprendra désormais à me renfermer dans mon droit. 

» Recevez, monsieur, etc. 
» LÉON PILLET. » 

» Voilà mon opinion, bssée, au demeurant, sur ma convic-

tion comme sur l'équité. 
» Tout à vous, 

» DE SAINT- GEORGES. » 

M» Léon Duval soutient que la clause entendue comme le 
demande M. Saint-Mars, serait une clause usuraire que le 
Tribunal ne saurait appliquer, et dont il y a lieu de pro-

noncer la nullité. 
M. l'avocat du Roi Anspach estime que la prétention de 

M. le marquis de Saint-Mars d'exercer un droit absolu en 
choisissant des loges à l'Opéra quand et comme il l'entend 
est une prétention qui n'est ni équitable ni admissible. Les 
premières représentations de l'Opéra, dit l'avocat du Roi, ont 
seules été formellement exceptées du droit de jouissance de 
M. le marquis de Saint -Mars. Mais il faut consulter l'acte dans 
ses termes et dans son esprit. L'intérêt exceptionnel qui 
existe pour le directeur de l'Opéra dans les premières repré-
sentations existe aussi pour les représentations de Mlle Ta-
glioni. La justice n'a rien à faire dans ce procès, qu'on n'au-
rait pas dû lui soumettre; mais si la justice intervient, ce ne 
peut être pour sanctionner une prétention aussi injuste que 

celle de M. le marquis de Saint-Mars. 
Le Tribunal a prononcé son jugement en ces termes : 

« Le Tribunal, 
» Attendu que, dans le doute, la convention s'interprète en 

faveur du débiteur ; 
*» Que, dans la cause, ce principe doit surtout être rigou-

reusement appliqué, parce que ià les stipulations contenues 
dans l'acte notarié du 8 septembre 1843 ne présentent, en 
raison de leur nature et de leur caractère, rien d'usuraire, 
elles n'en sont pas moins onéreuses pour Pillet, qui les a 

consenties ; 
» Attendu que par l'article 6 dudit acte Léon Pillet a ac-

cordé au marquis de Saint-Mars le droit dejouir de ses en-
trées personnelles à toutes places et à toutes représentations, 
et s'est, en outre, engagé de mettre à la disposition dudit 
marquis de Saint-Mars vingt-quatre loges pendant huit mois 

de l'année, au nombre de trois par mois; 
• Attendu que si cette stipulation entendue sainement et 

et d'après l'esprit qui a présidé à sa rédaction, ae permet 
pas à Léon Pillet de mettre à la disposition du marquis de 
Saint-Mars des loges pour des représentations inférieures, elle 
n'autorise pas non plus le marquisde Saint-mars à exiger que 
des loges lui soient livrées pour des représentations extraor-
dinaires, surtout pour des représentations de la nature de 
celles dont il s'agit, qui peuvent être une^occasion de béné-
fices et d'avantages dont Léon Pillet doit seul profiter, dans 

l'intérêt de la direction du théâtre de l'Opéra; 
• Par ces motifs, le Tribunal déboute de Saint-Mars de sa 

demande, et le condamne aux dépens. » 

Cette lettre fut remise à M. le marquis de Saint-Mars par 
M. de Saint-Georges, qui , en sa qualité d'ami commun et de 
témoin de l'acte, crut devoir lui adresser de justes observa-
tions. M. le marquis de Saint Mars se rendit saus doute alors 
à ces raisons , car les choses en restèrent là , et tout reprit 

pendant qiie'ques mois le cours accoutumé. 
Mlle Taglioni paraît sur l'horizon. On sait que M. Léon Pil-

let paie fort cher les représentations extraordinaires qu'elle 
donne en passant ; aussi tout le monde a-t-il parfaitement 
compris la suppression totale des billets de faveur pendant 

ces représentations. 
M. Léon Pillet reçoit de M. de Saint-Mars une lettre par 

laquelle il lui demande de lui réserver une bonne loge pour 
les représentations de M11 » Taglioni. A cette demande se suc-
cèdent d'autres, c'est-à-dire, en définitive, il demande, pour 
trois représentations de M11 " Taglioni, trois de ces loges payées 

au poids de l'or. 
M. Léon Pillet a fait appel aux souvenirs de M. de Saint 

Georges, et celui-ci a écrit à M.Léon Pillet la lettre que 
voici : 

« 11 juin 1844. 

> Mon cher Pillet, 
» Vous invoquez mes souvenirs sur un détail de votre acte 

d'association avec M. de Saint-Mars, et mes souvenirs sont 
fidèles à cet égard. Effectivement, une discussion s'éleva lors 
de la signature dudit acte, sur la question de savoir si M. de 
Saint-Mars aurait ou non le droit de choisir ses loges cer-
tains jours, de préférence à d'autres, et il m'est fort présent 
à la mémoire que vous lui déniâtes ce droit. Je vous écris, au 
reste, ici, ce que je lui ai dit à lui-même, il y a quelques 
jours, lorsqu'il me parla de la difficulté qu'il élevait au su-
jet de ses jours de loge. Il résulte tout à fait pour moi des an-
técédens de cette affaire et des termes de votre acte, que les-
dits jours de loge concédés à M. de Saint-Mars doivent être 

amiablement et de concert convenus entre vous deux. 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LYON. 

Présidence de M. Faure. 

Audiences des 31 mai et 11 juin. 

VENTE D'UN CHEVAL. — VICES ItÉDHIBITOIl\BS. 

Un compte-rendu détaillé de cette cause ne sera pas 

sans utilité. Le jugement rendu par le Tribunal de com-

merce éclaircit une difficulté que présente la rédaction de 

la loi du 21 mai 1838 sur le3 vices rédhibitoires. 

Voici les faits : 

M. Vion avait besoin d'un cheval : un jour il reçut la vi-

site d'un Polonais qui s'annonça comme un habile con-

naisseur, ayant été dans son pays artiste vétérinaire, et 

qui proposa ses services, moyennant une prime de 25 fr., 

pour l'acquisition d'un cheval. M. Vion s'estima heureux 

d'une pareille proposition, et donna rendez-vous à l'obli-

geant Polonais pour le samedi 4 mai, au marché de Cha-

rabara. 

Là, dès qu'un cheval paraissait convenir à M. Vion, le 

Polonais s'écriait : « Gardez-vous de le marchander : ce 

cheval n'a pour lui que l'apparence ; ses vices vous sont 

inconnus, mais à mon œil exercé ils ne sauraient échap-

per. » Et le confiant M. Vion se bâtait de détourner ses 

regards du quadrupède calomnié. De temps à autre, le 

Polonais ajoutait : « Je ne vois dans tout le marché rien 

qui puisse vous satisfaire. Ah ! si nous pouvions rencon-

trer un cheval dont on m'a parlé, et qui doit venir ! » 

Tout à coup il s'écrie : « Le voilà ! c'est bien lui. Oh ! 

pour le coup, nous avons notre affaire : quel que soit le 

prix qu'on en exige, ne manquez pas l'occasion. — Mais, 

répond M. Vion, ce cheval me paraît tout chétif et sans 

vigueur.—C'est l'apparence qui vous trompe, continue le 

Polonais -, c'est un animal impayable, fatigué peut-être 

par l'excès du travail, et que quelques soins rendront 

bientôt le premier cheval de la contrée. Dans tout Chara-

bara il n'a pas son égal, et je m'y connais. » 

Le vendeur, comme on le pense bien, ne contredit pas 

les éloges donnés à son bucéphale. Ce n'est pas sans dés-

espoir, dit-il, qu'il a amené à Charabara ce fidèle com-

pagnon de ses fatigues ; mais s'étant, par accident, frac-

turé une épaule, il se voit forcé de renoncer à son état de 

voiturier, et conséquemment de vendre son cheval. Enfin 

le marché est conclu au prix de 340 fr., qui sont payés 

comptant, et le Polonais est chargé de conduire le cheval 

le lendemain àSaint-Romain-en-Gall. 

A son retour, il raconte à M. Vion que, parti de Lyon à 

six heures, il est arrivé à Saint-Romain à neuf heures, et 

M. Vion de s'applaudir intérieurement de son acquisition; 

pour le confirmer dans cette idée, il lui raconte qu'il a 

rencontré en chemin des amateurs qui ont offert 700 fr. 

du cheval, et M. Vion de regretter qu'on ne l'ait pas livré 

pour ce prix. 

Quelques jours après, celui-ci se rend à sa campagne ; 

en arrivant, il apprend que son nouveau cheval n'a pas 

pu se mettre encore au travail, et que c'est à peine s'il a 

la force de traîner un tombereau vide. « A quelle heure 

est-il donc arrivé ici? » demande-t-il vivement. « Entre 

trois et quatre heures, répond le fermier. » 

M. Vion, comprenant alors qu'il a été victime d'nne 

mystification, renvoie à l'instant le cheval à Lyon, et, le 

12 mai
;>

 il présente une requête à M. le juge de paix de la 

Guillotière pour obtenir la nomination d'un expert qui 

soit chargé de constater l'état de l'animal vendu. Ce ma-

gistrat, par ordonnance du 13 mai, nomme dans ce but 

M. Rey, professeur à l'Ecole vétérinaire. Le même jour, il 

fait signifier à Tavernier, son vendeur, la copie de la re-

quête et de l'ordonnance, avec sommation d'avoir à com-

paraître à la visite le 15 mai suivant. A cette visite, il 

apprend que Tavernier n'est pas voiturier, mais qu'il est 

domestique de MM. Fort frères, marchands de chevaux ; 

plus tard, il apprend aussi que le Polonais a été égale-
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ment leur employé. M. Rey ayant constaté l'existence de 

la pousse et du tic dans le cheval vendu, M. Vion a fait 

assigner MM. Fort frères et Tavërnier, par exploit d'huis-

sier du 18 mai, et il conclut à la résiliation du marché. 

Au nom des défendeurs, on soutient que le récit des 

faits tel qu'il est présenté par M. Vion n'est qu'une fable 

brodée à plaisir, et que la demande doit être repoussée 

1>ar une fin de non-recevoir évidente, car l'article 5 de la 

oi du 21 mai 1838 exige, à peine de déchéance, qu'en 

cas de vente d'un cheval atteint de vices rédhibitoires, la 

requête au juge de paix, à fin de nomination d'experts, 

soit présentée dans les neuf jours à partir de la livraison. 

L'article 3 de la même loi prescrit aussi que l'action soit 

intentée dans le même délai ; et un arrêt de la Cour de 

cassation, du 23 mars 1840, a décidé que ces deux forma-

lités doivent être remplies, à peine de uon-recevabilité de 

l'action, dans le délai de neuf jours. Or, dans la cause, la 

vente a eu lieu le 4 mai, et si la requête a été présentée le 

12, c'est-à-dire dans le délai voulu, l'action a été intentée 

tardivement, longtemps après l'expiration du délai de ri-

gueur ; car l'assignation, qui doit seule être considérée 

comme commencemeut de l'action, n'a été donnée que le 

18 mai. 

Sur cette fin de non-recevoir, le Tribunal, ayant mis la 

cause en délibéré, a rendu lejugoment suivant : 

« Considérant que le sieur Vion a fait assigner, le 18 mai 
dernier, les sieurs Fort frères et Tavernier pour ouïr pronon-
cer que Fort frères et Tavernier seront solidairement con-
damnés à lui rembourser : 1° la somme de 540 francs, prix 
du cheval qu'ils lui ont vendu le 4 mai dernier, lequel che-
val a été reconnu atteint de la pousse et du tic, vices rédhi-
bitoires prévus parla loi du 20 mai 183S, ainsi que cela ré-
sulte du procès-verbal dressé le 16 du courant par M. Rey, 
professeur à l'École vétérinaire de Lyon ; 2« 100 francs tant 
pour courtage, frais et faux Irais faits à l'occasion de la 
vente dudit cheval, et dommage causé au demandeur ; 3° les 
frais de fourrière, d'après l'état qui en sera fourni par le di-
recteur de l'Ecole vétérinaire, depuis l'entrée du cheval jus-
qu'à sa sortie ; 4° les intérêts de droit desdites sommes, et 
aux dépens de l'instance; 

» Considérant que les sieurs Fort frères ont conclu à la 
barre à ce que la demande du sieur Vion fût rejetée, comme 
n'ayant pas été formée dans le délai voulu par la loi, et qu'a-
vant de.statuer sur le fond, il plût au Tribunal de se pro-
noncer sur l'incident ; 

» Considérant que la vente du cheval par Fort frères, ou 
Tavernier, leur représentant, au sieuT Vion, a eu lieu le 4 
mai dernier ; que celui-ci a adressé le 12 du môme mois une 
requête à M. le juge de paix du canton de la Guillotière, pour 
le prier de nommer un expert à l'effet de constater l'état du 
cheval ; que ce magistrat a, par ordonnance du 13 mai, nom-
mé M. Rey, professeur à l'Ecole vétérinaire, pour procéder à 
cette expertise; que le demandeur a, dès lors, rempli les 
obligations qui lui sont imposées par l'article 5 de la loi du 

20 mai 1838 ; 
» Considérant que par acte extra-judiciaire, en date du 13 

mai, c'est-à-dire dans le délai de neuf jours, Vion a sommé 
Tavernier, qui était le seul qu'il connût pour son vendeur, 
pour qu'il eût à se trouver présent à l'expertise ordonnée par 

le juge de paix, sur le cheval vendu, lui déclarant que, faute 
de comparaître, il serait .donné défaut contre lui et passé 

outre ; 
s Considérant que cet acte par lui-même peut bien être 

réputé comme le commencement de l'action rédhibitoire pres-
crite par l'article 3 de la loi de 1838 ; qu'en effet l'intention 
du législateur n'a pu être autre en prescrivant des délais pour 
intenter cette action, que de rendre uniforme une législation 
qui, d'après l'article 1648 du Code civil, était subordonnée 
aux usages locaux, et d'obliger l'acheteur à donner cou 
naissance au vendeur de ses démarches dans le délai pres-

crit; 
» Considérant que, dans l'espèce, ce but a été atteint par 

l'exploit du 13 mai; que si l'arrêt de la Cour de cassation du 
23 mars 1840 dont on a excipé à l'audience, établit que les 
deux formalités prescrites par les articles 3 et 5 de loi de 
1838 sont distinctes, et doivent être toutes les deux remplies 
dans le délai fixé par la loi , il fonde aussi son jugement sur 
ce que l'acheteur n'a donné connaissance au vendeur de ses 
démarches que dans un délai postérieur à celui de neuf jours, 
circonstance qui n'existe pas dans la cause, et que c'est dès-
lors le cas de rejeter l'exception de Fort frères, et d'ordon-
ner que les parties contesteront au fond ; 

» Par ces motifs, le Tribunal, jugeant en premier ressort, 
dit et prononce que l'exception de Fort frères est rejetée 
comme mal fondée, et que les parties contesteront au fond ; 

» Les sieurs Fort frères condamnés aux dépens de l'inci-

dent. » 

Par suite de ce jugement, M. Vion a fait donner une 

nouvelle assignation à MM. Fort frères et Tavernier, pour 

obtenir la résiliation de la vente 5 ceux-ci ne se sont pas 

présentés, et les conclusions du demandeur lui ont été 

adjugées par un jugement par défaut du 12 juin. 

Plaidans : M" Jules Côte et Abel. 

Le Moniteur judiciaire de Lyon termine le compte-ren-

du de cette affaire parles réflexions suivantes, auxquelles 

nous nous associons complètement : 

« Nous ne pouvons qu'applaudir à la décision qui a été 

rendue par le Tribunal de commerce, et nous croyons 

avec lui que le vœu de la loi a été rempli par la présenta-

tion de la requête au juge de paix, et par la sommation 

adressée au vendeur dans les neuf jours. Le législateur a 

voulu principalement que l'acheteur trompé formât sa 

plainte promptement, fît constater l'état de l'animal ven-

du dans le plus bref délai, afin qu'il n'y ait jamais incer-

titude sur le point de savoir si le vice té Ihibitoire existait 

déjà au moment de la vente, ou s'il n'a pris naissance que 

depuis que l'animal a été livré ; il a voulu, en second 

lieu que le vendeur fût promptement averti de la récla-

mation qu'on veut lui faire, afin qu'il ne soit pas exposé à 

un procès après un temps indéfini, et quand il a pu croire 

la vente irrévocable. Or, ce double but est atteint, si, dans 

le délai légal, on s'adresse au juge de paix pour la nomi-

nation d'un expert, et si l'on donne au vendeur la con-

naissance officielle de la réclamation. Dès qu'une assigna-

tion régulière l'interpelle d'être présent à l'expertise, il est 

averti que la vente peut être annulée, et il est appelé a 

fournir ses moyens de défense. U est sage de procéder 

ainsi Mais exiger tout à la fois que l'acheteur demande 

au juge de paix une expertise, et qu'en même temps il 

envoie une assignation, c'est lui imposer simultanément 

deux mesures, dont l'une doit le plus souvent paralyser 

l'autre; c'est vouloir augmenter inutilement les procès et 

les frais c'est forcer un homme à commencer maigre lui 

un procès, quand l'expertise ne lui a pas encore appris 

qu'il est fondé dans sa réclamation, ou bien quand il peut 

espérer, par l'intermédiaire de l'expert, un arrangement 

amiable, que les frais rendraient peut-être impossibles. 

» L'espèce dans laquelle est intervenue la décision de 

la Cour suprême était bien différente : le vendeur n'avait 

été sommé d'assister à l'expertise qu'un mois après la 

vente et il n'avait été assigné que deux mois après la mê-

me époque : aucune réclamation officielle ne lui avait été 

adressée dans le délai légal ; et après les neuf jours 

prescrits par la loi, il avait dû considérer la vente comme 

devenue définitive et irrévocable. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle) 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 20 juin. 

POURVOI EN CASSATION. — AMENDE. — NOTIFICATION DE LA LISTE 

DU JURY. DÉLAI. 

L'individu accusé d'un crime qui, attendu les circons-
tancei atténuantes, n'est condamné qu'à une peine correction-
nelle, doit, à peine de déchéance de son pourvoi, consigner 
l'amende, ou fournir les pièces supplétives. 

La nullité résultant de ce que là notification de la liste 
des quarante jurés a été faite à l'accusé le jour même de 
l'ouverture des débats, est substantielle et d'ordre public, et 
ne peut, dès lors, être couverte par le consentement exprès 
de l'accusé à ce qu'il soit procédé immédiatement, et sa re-
nonciation à se prévaloir de latardiveté de la notification. 

Jean-Louis Petit et Hippolyie Gilbertont été traduits de-
vant la Cour d'assises de l'Aisne, sous l'accusation de vol 
commis conjointement et à l'aide d'effraction. Tous deux ont 
été déclarés coupables, mais avec circonstances atténuantes, 
Gilbert a été condamné à deux ans d'emprisonnement, et 
Petit à cinq ans de réclusion. Sur le pourvoi des deux con-
damnés, la Cour a rendu l'arrêt dont voici le texte : 

« Ouï M. le conseiller Isambert, en son rapport, et-M. l'a-
vocat-général Delapalme, en ses, conclusions; 

» En ce qui concerne le pourvoi de Hippolyie Gilbert : 
» Vu les articles 419 et 429 du Code d'instruction crimi-

nelle, 

» Attendu que le demandeur n'a été condamné qu'à une 
peine correctionnelle comme coupable d'un fait qui n'était 
pas passible d'une peine atfiictive ou infamante; et qu'ainsi il 
était tenu de consigner l'amende réglée par la loi, ou de pro-
duire des pièces supplétives, ce qu'il n'a pas fait; 

« Par ces motifs, la Cour déclare Hippolyte Gilbert déchu 
de son pourvoi, et le condamne à l'amende prescrite par la 
loi; 

. » Statuant sur le pourvoi de Jean-Louis Petit : 
» Sur le moyeri d'office signalé d'office à la Cour, 
• Vu l'article 395 du Code d'instruction criminelle, por-

tant : «La liste des jurés sera notifiée àchaque accusé la veille 
du jour déterminé pour la forma ion du tableau; cette noti-
fication sera nulle, ainsi que tout ce qui aura suivi, si elle 
est faite plus tôt ou plus tard;» 

Attendu que la formalité prescrite par cet article est 
d'ordre public; qu'elle intéresse la société comme la défen-
se; que l'innocence des accusés a été placée sous'la garantie 
de certaines formalités substantielles et protectrices au bé-
néfice desquelles le président des assises ne peut provoquer 
les accusés à renoncer, et les accusés renoncent inutilement 
devant la justice; 

Et attendu que, dans l'espèce, la notification de la liste 
des quarante jurés a été faite à chacun des accusés le 10 mai 
1844, à huit heures du matin ; que le même jour, à neuf heu-
res du matin , le président des assises a fait appeler dans la 
chambre des jurés les deux accusés , à l'effet de procéder, 
contradictoi rement avec eux, au tirage du jury de jugement; 

» Aitendu qu'avant de procéder à ce tirage le président 
des assises les a avertis, ainsi que leurs conseils, que la liste 
des jurés ne leur ayant été notifiée que le matin , la tardi-
veté de cette notification viciait de nullité cette notification ; 
qu'ils ne pourraient donc être jugés à l'audience de ce jour, 
à laquelle leur affaire avait été fixée, à moins toutefois qu'ils 
ne déclarassent renoncer à se faire un moyen du retard ap-
porté dans la notification ; 

» Qu'alors les accusés, assistés de leurs conseils , ont dé-
claré renoncer formellement à se faire un moyen de nullité 
résultant de la tardiveté de la notification, et consentir à être 
jugés à l'audience de ce jour, nonobstant le retard apporté 
dans cette notification, et que le président a procédé à ia for-
mation du tableau du jury de jugement sans qu'aucune ré-
cusation ait été exercée , et ensuite aux débats et au juge-
ment; 

» D'où il suit qu'en procédant ainsi, le président de la 
Cour d'assises a formellement violé les dispositions de l'art 
593 précité ; 

Par ces motifs, la Cour casse et annule la formation du 
tableau des jurés de jugement, les débats et la condamnation 
intervenue ledit jour 10 mai 1844, en la Cour d'assises de 
l'Aisne, contre Jean-Louis Petit, et le renvoie devant la Cour 
d'assises du département de la Somme. » 

damné à six ans de travaux forcés pour complicité de faux 
en écriture de commerce, la Cour a cassé la position des 
questions, la déclaration du jury, et l'arrêt de condamnation 
prononcé contre lui par la Cour d'assises de la Seine. 

Statuant sur la demande en règlement déjuges du procu-
reur-général à la Cour royale de Paris, afin de faire cesser 
le conflit qui s'est élevé dans le procès instruit contre Pierre-
Guillaume Bouchard, prévenu d'outrage public à la pudeur, 
a Cour a renvoyé cet inculpé, avec les pièces de la procé-

dure, devant la Cour royale de Paris, chambre des mises 
en accusation, pour, sur l'instruction déjà existant, et d'a-
près tout complément qui pourra être ordonné, s'il y a lieu, 
être par ladite Cour statué tant sur la prévention que sur la 
compétence, conformément à la loi. 

Nouveautés, a propos de la pièce intitulée • La 

heureuse, innocente et persécutée. Il s'appuie au
Ss
f ™T TU 

sjon intervenue dans l'affaire de M. Victor Hu .ô il 
0 * u sujet de Lucrèce -Borgia. 

Le renvoi de M. Dormoy, dit M» Celliez, est f
on

, 

que M. Dormoy aurait cessé d'être administrateur du TV?
8 

y fût intéressé; or 

COUR ROYALE DE PARIS (appels correctionnels). 

(Présidence de M. Moreau. ) 

Audience du 20 juin. 

La Gazza Ladra ET la Pie voleuse. — CONTREFAÇON. 

Nous avons fait connaître, dans nos numéros des 16 et 

23 mars dernier, les débats et le jugement du procès en 

contrefaçon intenté par M. Beaudouin-d'Aubigny contre 

MM Dormoy, Vatel et Janin, directeur et administrateurs 

tre-Italien; mais il suffirait qu'il 

cès récent en Cour d'assises nous a'apprïsTue M °îw Pri> 

r-ItaTen" T"! ̂  qU&rt 

L'avocat insiste ensuite pour que les vendeurs ri„ r 
soient punis, et il s'attache à faire ressortir le préiud '

 ret 

son client a éprouvé delà vente de cette œuvre tout inf que 

qu'elle paraisse. ' luI°rme 

^ Enfin l'avocat demande que l'arrêta intervenir ord 
l'insertion dans les journaux, afin que les directeurs de 
vince soient avertis de la consécration du droit de M 
bigny. 
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d'Au-

FAUX. —SUPPRESSION DE QUITTANCE.—EFFET DE COMMERCE. 

Le fait d'avair biffé dans une intention de fraude une 
quittance suivie de la signature d'un huissier et placée au dos 
d'un effet de commerce, constitue, non pas le délit prévu par 
l'article 459 du Code pénal, mais le crime de faux réprimé 
par l'art. 147 du même Code. 

Cassation d'un jugement du Tribunal correctionnel supé-
rieur de Cahors. (Ministère public contre Célarié et Raut'ou.) 
MM. Romiguières, rapporteur; Delapalme, avocat-général. 

CONTRIBUTIONS INDIRECTES. —BOISSONS.—DÉBITANS. 

Si l'art. 55 de la loi du 21 avril 1832 affranchit les débi-
tans placés dans l'intérieur d'une ville de la formalité de 
l'exercice, à la charge de remplir certaines conditions, cet ar 
ticle n'établit pas une présomption légale exclusive de toute 
preuve contraire que les droits ont été perçus. 

Lorsque le Tribunal correctionnel reconnaît qu'il n'est nul-
lement établi que des boissons trouvées chez un débitant 
aient payé le droit perçu à la porte de la ville, et qu'ainsi il 
existe une juste présomption de fraude, ils doivent condam-
ner ce débitant aux peines portées par la loi. 

Rejet du pourvoi formé par le sieur Fages, contre un arrêt 
de la Cour royale de Toulouse, du 2 mars 1844, rendu sur la 
poursuite de l'administration des contributions indirectes. 
— M. Romiguières, rapporteur ; conclusions conformes de M. 

Delapalme, avocat général; M" Lauvin et Mirabel-Chambaud, 
avocats. 

COUR D'ASSISES. — JURT. — DÉFAUT DE SERMENT. 

La Cour a cassé un arrêt de la Cour d'assises de la Haute-
Vienne, qui a condamné à dix ans de réclusion la fille Jus-
tine Regnard, déclarée coupable du crime d'avortement. 

La cassation a été motivée sur ce qu'il n'était pas constaté 
par le procès-verbal des débats que le jury de jugement 
eût prêté le serment requis par la loi. 

La Cour a en outre rejeté les pourvois: 

1» D'Antoine Bonnet, contre un arrêt de la Cour d'assises 
du département de la Charente-Inférieure, qui le condamne à 
six ans de réclusion, comme coupable du crime de faux té-
moignage en matière civile ; — 2° Da Pierre Villedieu (Loir-
et-Cher), huit ans de réclusion, viol d'une fille âgée de plus 
de quinze ans ; — 5° De Louis Gleizes dit Charles (Hérault), 
six ans de réclusion, complicité de vol, la nuit, en réunion de 
plusieurs; — 4° De Pierre Faure (Charente-Inférieure), six 
années de travaux forcés, faux en écriture de commerce ; — 
5° De Jacques Bizeuille (Loir-et-Cher), huit ans de travaux 
forcés, vol, en récidive, dans une maisen où il travaillait ha-
bituellement; — 6° De Jean Bancillon (Hérault), cinq ans de 
réclusion, attentat à la pudeur avec violences; — 7° D'An-
Uine Cariven dit Rossignol (Tarn), vingt ans de travaux 
forcés, vol, la nuit, dans une dépendance de maison habitée; 
—8° de Jean Maurice (Seine), travaux forcés à perpétuité, at-
tentat à la pudeur avec violences sur sa fille âgée de moins 

de onze ans ; — 9» De Pierre Poitevin (Charente), cinq ans 
de réclusion, vol d'objets confiés à un voiturier; — 10° De 
Rose Couturier, femme Bonduel (Seine), six ans de travaux 
forcés, avortement ; — 11° De Victoire Prévost, veuve Fougy 
(Eure), cinq ans de réclusion, vol domestique; — 12° De Be-
noîte Buteau, femme Veau (Rhône), douze ans de travaux 
forcés, vol domestique étant en état de récidive ; — 15° D'An-
toine Gadas (Loir-et-Cher), quinze ans de travaux forcés, 

vol qualifié; — 14* De Pierre Pauzat (Haute-Vienne), six ans 
de travaux forcés, meurtre d'un enfant de quinze jours; — 
lb« D'Augustine Sirejean, femme Garnier (Seine-et-Oise); deux 
ans de prison, complicité de banqueroute frauduleuse. 

La Cour a donné acte du désistement de leurs pourvoirs : 
i» A François Belkoski, condamné par la Cour d'assises 

du Gard à dix ans de travaux forcés pour vol qualifié ;—2° A 
Jules Aucert, cendamnf; à ping ans de réclusion par la Cour 
d'assisas du Rhône, comme coupable du crime de faux. 

Sur le pourvoi de Guillaume-Louis Hoche-Dragon, con-

du Théâtre-Italien, et contre MM. Beaudouin, Thiboust et 

Buding, propriétaires des journaux le Moniteur parisien, 

Vert- Perl et l'Entr'acte. Les trois premiers prévenus 

étaient accusés du délit de contrefaçon, pour avoir fait 

jouer sur la scène du Théâtre-Italien l'opéra si connu de 

la Gazza ladra, que M. d'Aubigny soutient être la con-

trefaçon de la Pie voleuse, drame par lui composé en 

compagnie de feu M. Caignez, et représenté avec un 

grand succès à Paris, en 1815. Les trois autres prévenus 

auraient commis le même délit en vendant dans la salle 

de spectacle, chaque soir de représentation, un libretto 

traduit de la pièce contrefaite. A cet égard encore, les 

trois premiers prévenus étaient poursuivis comme com-

plices de cette vente, qu'ils avaient autorisée dans la salle 

de spectacle dont ils avaient la direction. 

Le 22 mars, la 7' chambre rendit un jugement longue-

ment motivé et que nous avons rapporté. (V. Gazette des 

Tribunaux du 23 mars.) Nous en reproduisons le dispo-

sitif, qui est indispensable à l'intelligence des nouveaux 

débats qui se sont ouverts devant la chambre des appels 

correctionnels. Il est ainsi conçu : 

Déclare qu'il y a contrefaçon, en conséquence le condam-
ne à 50 francs d'amende, le condamne en outre à payera 
Beaudouin d'Aubigny, à titre de dommages-intérêts, 40 francs 
par chaque représentation à partir du 21 janvier 1843, date 
de la sommation faite par le plaignant; déboute le plaignant 
de sa demande tendante à obtenir la confiscation des recettes 
faites depuis ladite époque; 

» Renvoie Beaudouin, Thiboust et Buding des fins de la 
plainte portée contre eux à raison delà vente de la brochure 
incriminée; 

Fait défense à Vatel à l'avenir, publier, vendre ou faire 
vendre et faire représenter au théâtre dont il est le directeur 
privilégié, la pièce dite la Gazza ladra sans le consentement 
exprès de "Beaudouin d'Aubigny; 

» Condamne Vatel aux dépens, à l'exception de ceux faits 
contre Janin et Dormoy, lesquels seront supportés par Beau-
douin d'Aubigny. Ï 

Il n'y avait eu lieu à statuer à l'égard de Janin, qui 

était décédé depuis le commencement des poursuites. 

Ce jugement a été frappé d'un double appel, par M. 

d'Aubigny, d'une part, qui, tout en en demandant la con-

firmation dans ses parties principales, demande qu'il soit 

modifié sur quelques points, et par M. Vatel, d'autre 
part. 

M. Dormoy, que le Tribunal a renvoyé de la poursuite 

en se f ondant sur ce que, depuis 1841, il n'est plus ad-

ministrateur du Théâtre-Italien, et MM. Beaudouin, Thi-

boust et Buding, également mis hors de cause par les pre-

miers juges, figurent devant la Cour comme intimés par 
M. d'Aubigny. 

Après un rapport fait par M. le conseiller Jurien, la pa-

role est donnée à Me Henri Celliez, avocat de M. d'Aubi-

gny, qui, après quelques considérations élevées sur l'im-

portance de la propriété littéraire, s'attache à faire ressor-

tir l'identité de l'opéra italien et de la pièce française 

composée par son client. 

Une pièce, dit-il, se compose de personnages, qui sont ani-
més de certains sentimens, se produisant de certaine ma-
nière , se développant à l'aide de quelques accessoires et 
dans un certain nombre de scènes agencées avec plus ou 
moins de bonheur. Dans la Pie voleuse, l'héroïne principale 
est une jeune fille amoureuse, parce que sans cela il n'y a 
pas de pièce possible; chaste en même temps, car l'intérêt 
pour elle est à ce prix, mais remarquable surtout par l'amour 
filial auquel elle sacrifie tout dans la pièce, et, plus que cela, 
la bonne opinion que son amant peut avoir d'elle. Pour 
sauver son père, soldat fugitif d'un régiment où il a été con-
damné à mort pour insulte à l'un, de ses chefs, elle trompe 
le bailli en dénaturant le signalement qui a été envoyé à ce 
dernier; elle a vendu un couvert d'argent que son père lui a 
remis pour faciliter sa fuite, et elle ne révèle pas cette cir-
constance devenue fatale par le vol que la pie a commis, en 
déclarant l'origine du couvert qu'elle a vendu. 

A côté d'elle se meuvent divers personnages : un amou-
reux, c'était dans l'ordre ; un bailli ridicule, comme toujours, 
amoureux aussi, et intéressé à perdre la jeune fille, qu'il a 
trouvée rebelle à ses feux hors de saison ; un niais, comme 
accompagnement obligé, et puis quelques personnages se-
condaires. Tous ces gens parlent, se meuvent d'après les ca-
ractères donnés, et accomplissent l'action dans un ordre suc-
cessif descènes parfaitement liées les unes aux autres. 

Voilà pour la Pie voleuse. Si je voulais maintenant vous 
faire connaître les personnages de la Gazza ladra, il faudrait 
vous nommer de nouveau ceux que je viens de vous indi-
quer; si je voulais vous dire comment ils parlent, comment 
ils agissent, il faudrait vous raconter ce que j'ai dit de la 
Pie voleuse, et les paroles et les actes des personnages mis en 
action par M. d'Aubigny. 

L'avocat , après avoir ainsi établi l'identité parfaite -des 
deux pièces , signale ce fait grave que , lorsqu'en 1821 M. 
Castil-Blaze voulut transporter la Gazza ladra , ou plutôt la 
musique de Rossini. sur la scène française, il fit une traduc-
tion du libretto italien composé à Milan par un sieur Ghe-
rardini, et demanda l'autorisation de MM. d'Aubigny et Cai-
gnez. Les droits d'auteur furent même partagés, moitié pour 
M. Castil-Blaze, un quart pour M. d'Aubigny, et l'autre quart 
pour M. Caignez. 

Ce livret, dit M* Celliez, étant un des chefs de notre de-
mande, il convient d'examiner s'il est la reproduction, la 
contrefaçon du drame inventé par mon client. A cet égard, 
voici un fait que je signale à la Cour. Le 5 février dernier, 
justement entre ma plaidoirie et celles des adversaires, le Théâ-
tre-Italien, tenant peu compte de la défense que nous lui 
avions signifiée, donnait une nouvelle représentation de la 
Gazza ladra. Je n'étais pas fâché de voir l'air qu'avait le 
drame de M. d'Aubigny, sur la musique d'el maestro Ros 
sini, et je me rendis à la représentation. Le hasard me plaça 
à côté d'un spectateur qui tenait à la main un livret importé 
d« Milan, et en tête duquel est placée une mention dont je 
pris copie et dont voici la substance : 

« N. B. Le sujet est tiré d'un drame français composé à 
Paris en 1815... • 

Et le Journal des Débals du 4 avril 1824, dans un feuille-
ton de critique signé C ( nous savons que Duviquet signait 
ainsi), en rendant compte de l'opéra traduit, ne se fait pas 
faute de remonter à M. Caignez et d'Aubigny; en passant 
travers M. Gherardini. 

L'avocat, ai rivant aux griefs du jugement, demande la ré-
formation du chef qui a rejeté la demande de confiscation 
des recettes du Theàlre-Italien par les cinq dernières repré-
sentations, recettes qui s'élèvent à 38,000 francs. Il invoque 
les termes formels de l'article 428du Code pénal. Il rappelle 

l'arrêt rendu en 1830 dans l'affaire Bossange, du Thétttre des 

M* Chaix-d'Est-Ange, avocat de M. Vatel, comment 
par faire ressortir l'importance capitale du procès po 

le Théâtre-Italien, réduit à ne jouer qnedespièces dont ̂  

sujets sont populaires, tombés dans le domaine public afi
 3 

d'aider l'intelligence des pièces à ceux-qui, ignorant 1 

langue, italienne, ne sont cependant pas fâchés, tout 

entendant de belle musique, de suivre l'action que cett
Q 

musique recouvre. C'est l'histoire de la Gazza ladra^ 

composée sur une tradition populaire historiquement 
vraie, et confirmée par la messe annuelle fondée à Saint-
Roch pour la servante de Palaiseau. 

Je dis, ajoute M« Chaix-d'Est-Ange, que c'est une tradi-
tion historique, et c'est ainsi que l'a compris M. d'Aubigny 
lui-même, puisqu'il intitule méloirame historique la piè

C
g 

qu'il a faite en 1815, etqui serait aujourd'hui un drame hii. 

torique. La donnée de cette pièce est donc historiquement 
exacte. A une époque où on ne publiait pas, comme aujour-
d'hui, les actes d'accusation longtemps à l'avance, au risqua 
de prévenir l'esprit de ceux parmi lesquels on doit choisir 
les juges, et défaire condamner un innocent (sensation) (1) 
une pauvre servante eut l'effroyable malheur d'être condam-
née, quoiqu'elle ne fût pas coupable. C'est ce sujet que M. 
d'Aubigny mit au théâtre. 

A cette époque, Rossini composait ses opéras en Italie 
mais il écrivait pour la France, et il songeait à s'y faire 
comprendre plus tard. Or, ce sujet, éminemment français 
lui convenait à merveille; il savait qu'une pièce, même quand 
la musique est adorable, n'est qu'un concert de trois heures 
quand l'action n'en peut être suivie! Or, qui pourrait se ré-
soudre à un concert de trois heures? Je vous le demande, à 
vous, Messieurs, qui n'êtes pas seulement magistrats, mais 
qui êtes aussi des hommes du monde! Rossini commanda 
donc (c'est le mot consacré) un libretto à un monsieur de Mi-
lan, dont vous ignorez le nom, que mon adversaire ne sait 
pas plus que moi, mais que je vous dirai quand je l'aurai 
retrouvé par là sur mes notes.. . ah! un M. Gherardini, je 
crois, sur l'aventure de la servante de Palaiseau. Le libretto 
fut fait, Rossini y versa les flots de sa savante musique, et 
l'opéra, joué en France sur la scène italienne, y eut un im-
mense succès. C'est après vingt-deux ans de représentations 
toujours suivies avec enthousiasme, que M. d'Aubigny nous 
fait signifier ses défenses. Il s'agit de les apprécier. 

La propriété littéraire a eu de rudes commencemens, et je 
dois reconnaître qu'on n'a pas toujours été juste envers elle; 
mais depuis elle a bien pris sa revanche, soyez-ea sûrs. Elle a 
marché pas à pas, introduisant peu à peu les principes, comme 
des coins, par le petit bout, et elle a fini par faire une 
large brèche. C'est ainsi que dans le procès Borgia, on a com-
mencé par s'opposer à la représentation d'une pièce française 
traduite d'une pièce italienne qui avait été faite sur la Lu-
crèce Borgia de M. Victor Hugo ! Parlait-on d'interdire la 
reproduction de la pièce italienne? on n'y pensait pas; ou 
plutôt on ne disait pas qu'on y pensait.. Puis a été rendu 
l'arrêt de novembre 1842, et alors s'est élevée la prétention 
que vous devez apprécier. 

M« Chaix-d'Est-Ange examine ensuite la question de con-
trefaçon. Un ouvrage se compose du fonds et delà forme : 
le fonds, ici, c'est l'édiction de l'événement dramatique de 
Palaiseau; cette idée appartient à tout le monde. La forme, 
c'est-à-dire le style et l'agencement des faits, n'ont pas été 
davantage contrefaits. Par exemple : le style, français d'une 
part, est italien de l'autre; prose d'un côté, '■'est de la poésie, 
c'est-à-dire des vers, de l'autre côté; ce qui n'est pas la 
même chose. 

Quant aux faits, à la charpente, comme on dit, la repro-
duction de certains faits était inévitab'e une fois l'idée-mère 
admise de part et d'autre. D'ailleurs il y a des différences no-
tables : ainsi la pièce française est en trois actes, le libretto 
italien est en deux actes seulement. Ici l'adversaire triom-
phe !« C'est indifférent, dit-il; on peut couper la matière 
comme on veut! » Comment! couper la matière... c'est-à-
dire comme on coupe... je suis très embarrassé... je ne sais 
comment dire cela... mais vous paiaissez songer à ces choses 
qui se conpent par morceaux... tout près du Gymnase. (Rire 
général.) Non, cela est plus important que vous ne croyez, et 
on eût autant embarrassé Racine en lui demandant Àndro-
maque ou Phèdre en deux actes, que si on eût demandé la Pie 
voleuse en cinq actes à d'Aubigny. 

Parlerai -je du livret français? Est-ce sérieusement que 
vous vous inquiétez de cette poésie ? Savez vous commentelle 
est conçue : 

Après avoir été si longtemps à la guerre 
Et souffert tant de privations (on rit). , . 

En vérité, je vous plains, si ces vers sont de nature à faire 
concurrence à votre prose. 

L'avocat réfute ensuite l'argumentation de son confrère 
sur la question du préjudice causé, et soutient qu'on doit 
tout au plus allouer à M. d'Aubigny les 40 francs fixés par 
les premiers juges par chacune dès cinq représentations qui 
ont eu lieu, puisque, au temps du plus grand succès de son 
drame, il ne recevait que 56 francs des droit d'auteur. 

M' Bazenerye se dispose à prendre la parole pour les 

autres prévenus. M. le président déclare que la cause est 

entendue en ce qui concerne ses cliens, et la Cour remet 

à huitaine pour les conclusions de M. l'avocat-géneral 

Boulloche et prononcer arrêt. 

COUR D'ASSISES DE LOT-ET-GARONNE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Faucon. 

Audiences des 15 et Wjuin. 

ASSASSINAT PAR STRANGULATION. 

Michel Lagardère habitait avec sa femme, Catherine 

Lange, la commune de Saint-Martin, dans le canton 

Casteljaloux. Catherine était loin d'avoir trouvé le bon-

heur auprès de son mari; chaque jour elle était en DU 

à ses outrages et à ses violences. Plusieurs fois, P 

échapper à ses coups, elle avait été obligée de quitter ^ 

domicile conjugal, où la ramenaient constamment e 

crainte du scandale et sa tendresse pour ses enfans, a 

elle ne pouvait vivre éloignée.
 u

. 
Pendant que l'épouse légitime était l'objet des plus ma 

vais traitemens, Lagardère entretenait un commerce a 

1ère avec une jeune fille de seize ans, Anne Léveiue, q 

avait séduite. * i
e 

Le 6 avril dernier, Catherine Lange, qui était accou<cne_ 

l'hiver précédent, et qui n'avait cessé depuis d être s 

frante et maladive, paraissait revenir à la santé et 1 

cher vers sa guérison. Cependant, ce jour-la même «y 
expira dans la soirée, vers six heures. Le lendemain 0 
rendit les honneurs funèbres, et la tombe se ternw 

elle. ' ; / 

(1) Nous ne pouvons que nous associer an
 b

'
âm

1,
in

[
f acte 

qu'exprime cette allusion à la publication ™cenle

 dit
 de 

d'accusation faite par quelques journaux, mus avo 
dans la Gazette des Tribunaux du 18 juin, 

avaient fait adopter la résolution de ne ]» 
nouveau 
raisons nous raisons nous avaient lait aaopuji 1,1 ..- , jxhats. 
publier les actes d'accusation avant l'ouverture des oe« 
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npine l'épouse était ensevelie, que le mari installa 

maison Anne Léveillé, qui alors était dans un état 

d
an

 ,,
p
,.

e
 avancée, de scandale impie révoltait toutes 

de g
'°n

3
 ciences: tout le monde regardait Lagardère comme 

'
e

 r
 de la mort de sa femme; mais tout le monde se 

^îr "ou parlait bas, parce qu'on craignait la vengeance 

*iaûai<&re. Mais pourtant, l'opinion publique, soulevée, 

^-fifiour m dgré la terreur que cet homme inspirait, et 
56

 hraits'qui circulaient sur son compte parvinrent aux 

'
6S

 Iles de M. le maire de sa commune. Aussitôt ce ma-
°

T
.
el
 J

ea
 donna avis à M. le procureur du Roi, qui or-

§ a d'exhumer le cadavre de Catherine Lange, et de 

ncéder à son autopsie. 

*M le juge de paix de Casteljaloux se rend sur les lieux, 

nnipagué de deux médecins. Le cadavre est déterré et 
aC

°misaux investigations de la science: on reconnaît qu'il 

"""-entait des traces évidentes de strangulation; la peau 

P
re

^
r0Qt

 tempes, des oreilles, de la tête, était d'un 

»e vif et uni, sans ecchymoses et sans blessures; on 
r
°rriarauait des ecchymoses sur les régions latérales de la 

'°rtie antérieure et moyenne du cou; l'épiderme était com-

P
a

 sou
ievé, donnant au tégumen un aspect éraillé, sec et 

h uni- le
 Dras et

 l'
avant

-bras gauche semblaient porter 

ds traces de pression; les doigts étaient pâles, contrac-

té la langue tuméfiée, brunâtre, les carotides gonflées; 

yénifrlotte Soulevée, la glotte dilatée, l'hyoïde rouge; il y 

avait injection anormale du cœur, du système veineux 

de la poitrine et du cou. 

Les médecins concluaient qu'il y avait eu strangulation 

opérée à l'aide de la main, et non avec une corde ; que la 

strangulation ne pouvait être attribuée au suicide. 

11 était certain désormais que Catherine Lange était 

morte victime d'un crime ; et ce crime, la voix publique 

l'attribuait à son mari. Lagardère fut donc arrêté, et la 

justice instruisit contre lui. Une fois arrêté, et dans l'im-

puissance de nuire, la crainte qu'il inspirait se dissipa ; les 

langues se délièrent, les consciences s'épanchèrent, et 1 
1 Ç ; :n:_ _i _i i__ 

et ce fut lui qui fit cette opération avec une assurance ré-

voltante, et il couvrit entièrement le corps inanimé de sa 

femme sans donner aucune marque de sensibilité. Puis, 

sans perdre un instant, et avec un horrible sang-froid, lui-

même commanda tout ce qui était nécessaire à la sépultu-

re. Pendant qu'il donnait ainsi ses ordres et faisait tout 

disposer, une femme lui fit observer qu'il fallait aussi des 

planches et des clous : « J'en suis déjà pourvu, » répon-

dit-il. Déjà ce misérable avait préparé la bière qui devait 

recevoir le corps de la victime ! Et quand la victime fut 

étendue dans sa tombe, Lagardère installa dans la maison 

conjugale Anne Léveillé, et la plaça dans ce lit où la veille 

son épouse expirait sous ses coups. 

Cependant lorsque Lagardère eut appris qu'on avait ex-

humé le èorps de sa femme, prévoyant aisément quel se-

rait le résultat de l 'autopsie, il alla chez le sieur Segas, 

l'un de ses voisins, et lui dit qu'il était un homme perdu !.. 

« Pourquoi vous affliger, lui dit-on, si vous n'êtes pas 

coupable?... —Oh ! s'écria— t-il, ce n'est pas du présent 

qne je suis inquiet; mais peu de jours avant les couches 

de ma femme, je lui ai donné tant de coups de pied aux 

cuisses et dans le bas-ventre, qu'il en était résulté un ul-

cère énorme, et que je crains qu'il en paraisse des traces. 

Malheureux ! lui répondit Segas, tu voulais donc tuer 

la mère et l'enfant? Si tu encours des peines, tant pis pour 

toi, tu n'auras que ce que tu mérites. » 

Cet horrible aveu, échappé à Lagardère en présence de 

la femme Segas, rappela à celle -ci un propos qu 'il avait 

tenu au moment des dernières couches de sa femme, et 

M.Desparbès deLussan, sous la double inculpation de 

vol, et de fabrication et émission de fausse monnaie. 

L'accusation a été soutenue par M. l' avocat-général de 

Thorigny, et combattue par M" Aug. Avond, avocat. 

L'accusé a été, grâce aux circonstances atténuantes ad-

mises par le jury, condamné à cinq années de travaux 

forcés, à 100 francs d'amende et à l'exposition. 

— VAGABONDAGE. — Catherine Appert, dite Champa-

gne, est prévenue de vagabondage. 

M. le président : Quel est votre âge? — R. Cinquante-

cinq, et cinquante-six, si vous voulez. Je suis dame, mais 

pas de celles-là qui cachent leurs âges. La mienne peut 

se montrer, n'ayant jamais déshonoré personne. 

D. Quelle est votre profession? — R. Profession de 

rempailleuse de chaises, cardeuse de matelas et mar-

chande. 

D. Que vendez-vous?— R. Je vends de l'histoire de 

France, à cheval : sa majesté Napoléon Bonaparte, em-

pereur des Français ; le général Murât, vice-président du 

royaume d'Italie; le prince Jérôme de Westphalie et le 

prince Eugène Belarmé, pleurant au tombeau de sa mère 

impériale, avec chapeau à plumes. 

D. Où êtes-vous domiciliée? — R. Je suis domiciliaire 

de Saint-Germain-en-Laye. 

D. Qu'êtes-vous venue faire à Paris, où vous avez été 

arrêtée au milieu de la nuit? — R. Mon juge, votre ques-

tion est naturelle ; quand on se permet de venir dans une 

capitale, faut y avoir affaire. Mon affaire, c'était de voir 

mes enfans. 

D. Que font-ils vos enfans, et où demeurent-ils? — R. 
dont elle n'avait pu alors comprendre toute la portée. La 

gardère, en entendant les premiers cris - de l'enfant, laissa 
échapper ces mots : « Voilà qu'il est en vie ; il est bien £
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la 

justice put recueillir en abondance les preuves et les 

charges. 

Tout entier à son amour adultère pour Anne Leveille, 

Lagardère ne voyait dans son épouse qu'un obstacle in-

commode dont il lui tardait d'être délivré. Cette pensée 

coupable se trahit un jour dans un de ses emportemens. 

C'était à l'automne dernier : Catherine Lange, alors en-

ceinte de plusieurs mois, travaillait aux champs ; Lagar-

dère survint, et lui reprocha, en termes iujurieux, de n'a-

voir pas travaillé ; et, comme elle voulut répondre quel-

ques mots, il continua de l'insulter, en la traitant de 

mauvaise p..., disant que si elle était malade c'était la 

conséquence de son libertinage. « Au surplus, ajouta- t-il, 

je te soignerai de manière à me débarrasser de toi. » 

Lagardère ne tarda pas à réaliser cette menace. Cathe-

rine Lange était accouchée pendant l'hiver, et à la suite 

de ses couches elle eut à la cuisse un abcès qui lui fit 

éprouver de longues souffrances. Le 6 avril dernier elle 

était encore malade au lit; quelqu'un ayant rencontré son 

mari dans la matinée, lui demanda de ses nouvelles. « Elle 

est toujours infirme, répondit-il, et je pense qu'avant fêtes 

il y aura mortailles dans la maison » (service funèbre et 

repas à la suite). Rien cependant ne justifiait cette prédic-

tion de Lagardère; Catherine Lange, au contraire, se trou 

vait un peu mieux, et elle avait même commencé à man-

ger quelque peu. Lagardère s'en fit un prétexte pour éloi-

gner sa mère et sa belle-mère qui étaient venues donner 

leurs soins à sa femme; il leur persuada que leur présence 

était maintenant inutile, puisque la malade allait mieux, 

et il les fit partir pour aller passer chez elles les fêtes de 

Pâques. Elles partirent le 6 avril, vers deux heures après 

midi. 

Lagardère envoya en même temps son jeune fils chez 

Vun de ses voisins, en lui recommandant de ne rentrer 

que quand il l'appellerait, et il se trouva seul près de sa 

femme. Quelques instans après, la femme Laulau, qui ha 

bite dans le voisinage, vint lui demander de la farine ; il 

la reçut assez brusquement, mais cependant il alla cher-

cher ce qu'elle lui demandait. Pendant ce temps, cette 

femme s'approcha du lit de la malade, qui, lui prenant les 

mains, lui dit en pleurant : « Ah! pauvre ! j'aurais bien 

quelque chose à te dire... viens au moins demain matin.» 

Le lendemain matin elle n'était plus ! 

Lorsque la femme Laulau se retira, Lagardère mit le 

verrou a la porte et s'enferma chez lui ; son enfant voulut 

rentrer, mais il refusa d'ouvrir, et il le renvoya en lui di-

sant d'aller ramasser de l'herbe pour les lapins. 

Vers quatre heures, une autre voisine vient pour voir la 

malade ; comme elle atteignait la porte, Lagardère l'ouvre 

et se présente sur le seuil : il répond aux questions qu'elle 

lui adresse que sa lemme est bien malade et ne veut voir 

personne ; la voisine se retira, et lorsqu elle fut à peu près 

à cinquante pas de la maison elle entendit Catherine Lange 

poussant, des cris plaintifs et disant : « Ah ! pauvrette ! 

ah! pauvrette ! » 

Quelques instans après, une autre voisine, la femme 

Segas, voit arriver chez elle l'enfant de Lagardère, qui 

"venait, dépêché par son père, la prier de passer chez lui); 

elle part aussitôt ; quand elle arriva, Lagardère était de-

vant sa porte, et il s'écria dès qu'il la vit paraître : « Ah ! 

Méricote ! courez, ma femme est morte ! » Elle entra, et 

vit Catherine Lange dans son lit, sans connaissance, le 

haut du visage rouge, la langue doublée dans la bouche, 

sortant par le milieu, le cou gonflé; sa respiration n'était 

Plus qu'une espèce de râle. Effrayée de l'état déplorable 

°u lui apparaissait la malade, la femme Segas dit à Lagar-

dère qu'elle ne voulait pas rester seule ; elle sortit, et re-
Vln

t à l'instant avec quelques voisins. En rentrant elle vou-

lut ouvrir les contrevents de la chambre de la malade, 

",'i"
s
 Lagardère s'empressa de les refermer. Pendant qu'il 

s
 était éloigné du lit, la femme Segas s'en était rappro-

chée, et avait un peu découvert la malade : « Il ne faut 

Pas la découvrir, dit le mari en se rapprochant vivement, 
e
"e sue. » Et en môme temps, il releva la couverture jus-

jp au menton de sa femme ; il se plaça près d'elle, et il 

Ppuya son coude sur sa poitrine, comme s'il eût voulu 
a
 cacher aux regards. Il dit alors aux femmes qui ren-

draient de passer dans la chambre voisine, parce qu'il 
avait pas besoin d'elles. Lagardère, quand elles furent 

Parties, ferma la porte, et resta seul près du lit de la 
tirante. 
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 genoux aux pieds du lit de Ca-

étonnant qu'il le soit ! » Ainsi Lagardère en voulait non 

seulement à la vie de sa femme, mais encore à celle de 

son propre enfant. 

Telles sont les charges que l'accusation a développées 

contre Lagardère, par l'organe de M. le procureur-géné-

ral Lébé. 

La tâche de la défense était bien difficile, aussi M. le 

président avait-il pensé qu'elle devait être confiée à un 

avocat habile et expérimenté. M" Delpech, nommé dé-

fenseur d'office, a fait de vains efforts pour disputer la 

tête de son client à l'échafaud. 

L'accusé, déclaré coupable, a été condamné à la peine 

de mort. 

CHRONIQUE 

DËPÀRTEMENS. 

— BASSES-PYRÉNÉES (Bayonne). — Lundi, trois enfans. 

dont l'aîné n'avait pas plus de sept ans, avaient été lais-

sés seuls dans une chambre de la rue Pontriques. L'aîné 

de ces enfans tenait sur ses genoux sa plus jeune soeur, et 

était assis devant la cheminée, où brûlaient quelques fai-

bles tisons. Tout à coup le troisième de ces enfans, le ca-

det, se met à crier : <c Je sens une odeur de brûlé ! » Ef-

fectivement la blouse de son frère aîné brûlait par un 

bout. Le généreux enfant se lève, et dit en se dirigeant 

vers la porte : « Du moins, si je brûle, ma sœur ne sera 

pas brûlée, » et il court la déposer sur l'escalier. Le feu 

attaché à ses vêtemens était peu de chose d'abord, le 

moindre effort eût pu l'éteindre ; mais dans le mouvement 

précipité de l'enfant le feu s'active, et malgré les secours 

apportés par un brave ouvrier, l'enfant est brûlé griève-

ment et meurt dans la nuit. 
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PARIS , 20 Jum. 

— Les journaux annonçaient, il y a quelques jours, la 

mort du célèbre Séraphin, dont le nom est désormais in-

séparable du théâtre des Ombres chinoises. Aujourd'hui 

ce nom retentissait à l'audience des référés. Après la 

mort de Séraphin, un de ses créanciers a requis l'apposi-

tion des scellés. Mais M. Bauer, administrateur de la suc 

cession Valin, s'y est opposé en disant que le théâtre fai 

sait partie de l'actif de cette succession, et que Séraphin 

n'en était que le gérant. 

M" Estienne, avoué du créancier, a soutenu que cette 

prétention ne pouvait empêcher les mesures conservatoires 

prises par son client. M. le président, après avoir en-

tendu M ! Bouissin, avoué de M. Bauer, attendu que le 

théâtre était la propriété de la succession Valin, a or-

donné que les scellés seraint seulement apposés sur les 

effets personnnels à l'usage de Séraphin. 

- FAUSSE MONNAIE. -— Vers le milieu du mois de dé-

cembre 1843,1e sieur Briard, marchand devins, demeu-

rant à Passy, reconnut parmi la monnaie qui lui avait été 

donnée en paiement des dépenses faites dans son cabaret, 

une fausse pièce de cinq francs à l'effigie de Napoléon et 

au millésime de 1809. Cette circonstance éveilla son at 

tention et le fit tenir sur ses gardes. Le jeudi 28 du même 

mois, le nommé Marfaud entra dans le cabaret, demanda 

un verre de vin, et présenta à Biard une pièce de cinq 

francs dont la fausseté était évidente. 

Une personne qui était présente voulut rompre cette 

pièce; mais Marfaud s'y opposa énergiquement, en disant 

qu'il l'avait reçue par mégarde et qu'il voulait la rendre 

à celui duquel il la tenait. Il la reprit donc, en promettant 

de ne pas chercher à en faire mauvais usage. 

Briard ne crut pas à la sincérité de cette promesse : il 

fit suivre Marfaud, et observa lui-même ses démarches 

Il le vit entrer dans un autre cabaret exploité par les 

époux Délaisse. Déjà Marfaud avait remis la fausse pièce 

à la femme Délaisse et en avait reçu la monnaie, quand tout 

à coup une personne qui venait aussi de se présenter au 

comptoir, et que Biard y avait envoyée, demanda à voir 

la pièce de 5 francs. Au même instant, Marfaud essuya de 

fuir : Biard lui barra le passage, et s'assura de sa per-

sonne. 

On trouva sur lui 10 francs à peu près en monnaie de 

bon aloi ; plus, deux fausses pièces de 5 francs à l'effigie 

de Louis-Philippe, et au millésime de 1837, et cinq faus-

ses pièces de 2 francs à l'effigie de Napoléon et au millé-

sime de 1809. 

La veille il avait remis en paiement à la femme David 

épicière, une pièce de 2 francs qui a aussi été reconnue 

fausse. 

Une perquisition faite immédiatement au domicile de 

l'accusé amena la saisie de dix nouvelles fausses piè-

ces de 5 francs pareilles à celle reçue par la femme 

Délaisse; de onze nouvelles fausses pièces de 2 francs 

pareilles à celle rapportée par le sieur David; deux mou 

les en plâtre, assez grossièrement confectionnés, et dans 

lesquels s'ajustaient parfaitement les fausses pièces sai-

sies- d'une cuillère en métal semblable à celui dont les 

pièces fausses étaient composées; d'un petit paquet de 

rognures du même métal; d'un sel qu'on emploie dans 

la métallurgie; et enfin de deux limes. 

En présence du résultat de cette perquisition, Marfaud 

n'a pu nier sa culpabilité sur le fait de fabrication et d'é 

mission de fausse monnaie. Déplus, trois kilogrammes de, 

sucre ont été trouvés dans sa chambre ; il a avoué qu' 

les avait volés dans la raffinerie du sieur Delessert, vers/e"; 

mois de juin 1843, et à l'époque où il travaillait dans 

établissement. 

C'est dans ces circonstances que Marfaud comparaissa? 

aujourd'hui devant la 2* section des assises présidée par 

dans l'Europe ; mais ce serait bien le diable si y en avait 

pas cinq ou six dans notre belle capitale ; j'étais en train 

de les chercher quand on m'a arrêtée. 

M. le président : A une heure du matin vous cherchiez 

vos enfans ! De plus le procès-verbal constate *Jue vous 

aviez bu outre mesure? — R. Une simple mesure, mon 

juge; je n'ai pas la tête, les estomacs sont un peu déla-

brés ; je bois un verre de vin, je ne mange guère, et je suis 

tout de suite prise. Si vous vouliez savoir d'où ça vient, 

mon juge; je vous le dirais. Ça vient qu'ayant été nourrice 

de deux ministres, j'ai été gâtée pour la nourriture et la 

boisson. J'en buvais du bon chez mes ministres, ce qui 

fait que quand je touche aux ordures de marchands de 

vin, ça me porte au cœur comme du vitriol. 

M. l'avocat du Roi : Il y a au dossier une lettre du 

commissaire de police de St-Germain. — R. Ah! M. Mo-

rin vous a écrit de ma part. C'est un brave homme de 

commissaire M. Morin, nous sommes amis tous les deux; 

pour celui-là il n'y a que du bien à en dire, 

M. l'avocat du Roi : Il n'en dit pas autant de vous. Il 

vous signale comme une femme qui ne veut rien faire, 

toujours dans les cabarets quand elle n'est pas en prison; 

vous avez été condamnée dix fois, et rien ne vous corrige; 

vous êtes un sujet de scandale pour toute la ville de St-

Germain. — 11 est gentil, M. Morin, d'avoir écrit une let 

tre comme ça ; s'il l'a pas affranchie, c'est pas moi qui 

paierai le port. 

Le Tribunal la condamne à six mois de prison. 

Catherine : Six mois ! ça me reporte au mois de dé-

cembre ; c'est bon, j'irai lui faire ma visite au premier de 

l'an à M. Morin. Ah! y tient des conversations pareilles 

sur mon compte, pendant que je n'y suis pas! nous régle-

rons ça à Saint-Germain. 

— L'administration des messageries Toulouse et C, 

dont le siège est établi à Paris, impasse de la Planchette, 

carré Saint-Martin, dessert, entre autres routes, celles de 

Meaux et de l'Isle-Adam. Vers la fin de l'année dernière, 

cette administration eut l'idée d'établir sur ces deux der-

nières lignes très fréquentées, un nouveau moyen de trans-

port qui lui permettrait d'assurer à la fois des places à un 

bien plus grand nombre de voyageurs. Elle fit donc 

construire à cet effet une immense diligence, omnibus 

gigantesque en quelque sorte, où pouvaient s'entasser trente 

et jusqu'à près'de quarante personnes.On conçoit aisément 

que le poids d'une pareille machine roulante était déjà 

bien assez considérable par lui-même, et qu'il n'était plus 

question d'y ajouter encore celui des bagages ou des bal-

lots dont elle avait encore à effectuer le transport pour la 

même destination. 

Aussi, comme complément indispensable de sa nouvelle 

invention, l'administration dut-elle faire confectionner une 

as Dufouillou et André chacun à six mois; Moreau e ' 
Buisson chacun à quatre mois; Thelin, Joubard, Geay et 

Hazard chacun à trois mois, et Duvieux a un mois de ta 

même peine. 

Nous avons dit, dans la Gazette des Tribunaux du 

4 juin, que quelques jours auparavant le cadavre d un 

jeune homme avait été retiré de la Seine, près de Fontai-

nebleau, et que, dans les vêtemens qui le couvraient, un 

diplôme avait été retrouvé. On lit dans le Journal du 

Loiret un article qui serait de nature à éclaircir cet 

événement. Voici comment s'exprime le Journal du 

Loiret : 

Il est arrivé lout récemment à l'un de nos compa-

triotes une aventure des plus bizarres et qu'on pourrait 

appeler le vol au diplôme. Cette aventure semble en ou-

tre se rattacher à la disparition du chef de bureau du mi-

nistère de l'instruction publique dont quelques journaux 

ont annoncé les prévarications et la fuite. Notre compa-

triote M... attendait vainement depuis plusieurs mois son 

diplôme d'avocat, en maudissant de grand cœur la pro-

verbiale lenteur des expéditions ministérielles. 

Quel ne fut pas son étonnement d'apprendre, il y a peu 

de jours, par une lettre du parquet de son arrondissement,
1 

que le parchemin si impatiemment désiré et qu'il croyaié 

enfoui dans quelque carton du ministère, avait été retrouv, 

dans la poche d'un jeune homme retiré noyé de la Seinee 

non loin de Fontainebleau! Par qui et dans quel but cettn 

pièce avait-elle été prise? M... ne se connaissait aucuà 

ennemi assez acharné pour avoir voulu lui enlever tout 

'a fois son titre et sa personnalité même, car il est proba 

ble qu'il a été dressé sur cette pièce un acte de décès au 

nom de M..., acte contre lequel celui-ci proteste de toutes 

ses forces. Les renseignemens parvenus du parquet de 

Fontainebleau font présumer que le vrai noyé est le chef 

de bureau dont la justice cherche la trace. » 

— M. Lebœuf, propriétaire à Puteaux, rue des Pa-

villons, avait occupé la semaine dernière, pendant quel-

ques jours, en qualité de journalier, le nommé François 

R... Cet homme, qui connaissait les êtres . de la maison, 

guetta un moment où M. Lebœuf s'absenterait de chez 

lui ; puis il pénétra dans la chambre à coucher, ouvrit le 

secrétaire à l'aide d'une fausse clé dont il s'était muni 

dans ce but, et en enleva une somme de 50 francs, et des 

bijoux d'une valeur d'environ 150 tr. Sur la plainte de 

M. Lebœuf, R... a été arrêté avant-hier. 

— Le sieur Jallabert, logeur, rue de la Vierge, à Gre-

nelle, avait depuis quelques jours chez lui, en qualité de 

locataires, trois individus, gens d'assez mauvaise mine et 

qui ne lui inspiraient pas grande confiance. Ses soupçons 

s'éveillèrent surtout sur les ressources de ces trois hom-

mes, en s'apercevantque toutes les nuits ils s'enfermaient 

et se mettaient à fondre du plomb. « Sans doute, se dit-

il, ce sont de faux înonnayeurs. » Et il alla faire sa décla-

ration aux autorités locales. Avant-hier au soir, M. le 

commissaire de police de Grenelle fitune descente sur les 

lieux, et arrêta ces trois individus. Une perquisition faite 

dans leur chambre amena la découverte et la saisie d'un 

énorme lingot de plomb, de 52 moules à chandelle et de 

9 couteaux. Tous ces objets avaient été volés, le 15 de ce 

mois, la nuit et à l'aided'escalade, au préjudice de M. Le-

duc, fabricant de chandelles, rue de Mademoiselle, 7, à 

Vaugirard. Les trois inculpés sont signalés comme étant 

des voleurs de profession. 

autre voiture beaucoup plus petite, et consacrée exclusi-

vement aux ballots et marchandises. Dans son origine, 

cette voiture supplémentaire, et destinée à rouler de con-

serve avec la grande machine, était une voiture ordinaire 

à quatre ro tes, conduite par un cocher et traînée par deux 

chevaux : c'est dans cet état qu'elle fut soumise à l'exper 

tise de l'autorité compétente, qui ne fit aucune difficulté 

pour accorder l'autorisation nécessaire. Mais depuis, les 

choses changèrent de face : ainsi, à la date du 26 août der-

nier, un procès-verbal dressé par le commissaire de 

police du quartier Saint-Martin signala la mise en circu 

lation dans !es rues de Paris, par l'administration Ton 

louse et C', de l'immense omnibus traînant à sa remorque 

sa petite voiture de bagages, dépouillée de ses chevaux, 

de son cocher, de son timon, et accrochée tout simplement 

à sa grande comme un wagon à sa locomotive sur un 

chemin de fer. 

L'autorité s'alarma de ce nouveau mode de traction 

qui lui parut devoir présenter de graves inconvénient 

pour la libre et sûre circulation des voitures et des pié-

tons, tant dans les rues de Paris que sur les grandes rou-

tes. Défense fut faite à-l'administration Toulouse et C en 

la personne de M. Dufour, son directeur, de continuer un 

pareil service; et- comme il n'en tint compte, les préposés 

de l'autorité furent chargés de verbaliser contre lui toutes 

les fois qu'il y donnerait lieu . C'est ainsi , et par suite de 

la surveillance dont il devint l'objet , qu'à partir du 5 fé 

vrier jusqu'au 11 mars dernier , 122 contraventions de 

cette nature furent signalées contre le sieur Dufour, que 

le Tribunal de simple police a condamné à 6 fr. d'ame.i 

de pour chacune de ces contraventions, aux termes de 

neuf jugemens à la date des 5, 12, 14, 16, 23, 26, 28 fé-

vrier, 4 et 11 mars derniers. Aujourd'hui, le sieur Dufour 

avait saisi le Tribunal de police correctionnelle (8* cham 

bre) de l'appel de ces jugemens ; mais comme il ne se 

présente pas pour le soutenir , le Tribunal donne défaut 

contre lui, passe outre aux débats, et, conformément aux 

conclusions de M. l'avocat du Roi Brochant de Villiers 

confirme purement et simplement les sentences. 

— Douze individus sont cités devant le Tribunal de po 

lice correctionnelle (8* chambre), sous la prévention de 

rupture de ban et de vagabondage. Ce sont les nommés 

Renaud, Pimolinier, Pichon, Dufouillou, André Moreau 

Buisson, Thelin, Joubard, Geay, Hazard et Duvieux. Lé 

premier, Renaud, est un forçat libéré, condamné à cinq 

ans de travaux forcés, par arrêt de la Cour d'assises du 

26 septembre 1830, et condamné déjà huit fois pour 

m. Dufouillou a subi deux condamnations 

trois ans,^ de cinq ans de détention pour vol, par arrêt 

Affola Cour ct^isises ; quant aux autres, il» ont des anté 

<•('■< li -its qui, pour être moins graves, les représentent tou 

li fois en état ait récidive du délit qui leur est imputé . 

('.oiil'ui'iiiéme.oyaux conclusions de M. l'avocat du »
>
,oi Bro-

.chant ̂ c'Viï^ers, le Tribunal condamne Renaud à deux 

de .pri&m, Pimolinier à dix-huit mois; Pichon à un 

— Mme veuve Ribocourt, propriétaire, rue des Postes, 

âgée de plus de quatre-vingts ans, et accablée d'infirmi-

tés, n'avait guère pour amie qu'une vieille rentière de la 

ue Saint-Jacques, la veuve T..., qui venait passer toutes 

les journées avec elle, lui rendait tous les petits services 

qui étaient en son pouvoir, et avait pour elle les soins que 

son état réclamait. Mais cette femme avait un but qu'elle 

ne tarda pas à réaliser. Il y a quelques jours, pendant 

que la veuve Ribocourt était assoupie, la veuve T... ou-

vrit sa commode, et lui vola une somme de 500 francs, 

deux timbales d'argent, un châle cachemire et du linge. 

La vieille dame s'élant aperçue de ce vol, soupçonna 

tout naturellement la veuve T... , qui, seule, venait chez 

elle, et ses soupçons se changèrent en certitude quand 

elle ne vit plus revenir cette femme, qui ne manquait ja-

mais un seul jour de se rendre chez elle. Elle porta plainte, 

et la veuve T... fut arrêtée. On retrouva chez elle la plus 

grande partie des objets volés. 

— COLONIES FRANÇAISES (Cayenne), 19 avril. — Un sieur 

Péhaud, pacotilleur, natif de Bordeaux, fut condamné par 

la Cour, dans sa session correctionnelle de novembre 

1843, d'abord à 1,000 francs d'amende, pour complicité 

de vol, et le lendemain, pour calomnie (car la loi sur la 

diffamation n'est pas promulguée dans la colonie), à un 

mois d'emprisonnement, et à un an d'interdiction des 

droits mentionnés en l'article 42 du Code pénal. Pour se 

soustraire à l'exécution des arrêts qui le condamnaient, il 

quitta Cayenne, et se réfugia momentanément à Sinnama-

ry. Là, il acheta ou loua, d'un sieur Marc, une petite goé-

lette, sur laquelle se trouvaient un matelot blanc et les 

Indiens Vélino et Florentino, et il s'y embarqua avec un 

nommé Husson, caboteur, qui devait remplir les fonc-

tions de patron, et le conduire à la Guyane hollandaise» 
ou à la Guyane anglaise. 

Péhaud gagna en effet Berbice, où il quitta la goélette 

pour se rendre à Demerary, laissant la charge à Husson 

de reconduire cette même goélette à Cayenne. Husson 

appareilla et tint la mer.quelques jours ; mais, manquant 

de vivres et surtout d'eau, il mouilla dans une petite 

baie près de Paramaribo, et expédia son canot à terre 

avec le matelot blanc et les deux Indiens, pour chercher 

des provisions. Ils revinrent en effet avec une dame-

jeanne de tafia, de l'eau, des bananes et quelques aulres 

vivres. Dès que le tafia fut à bord, Husson en but et 

s'enivra. Dans son ivresse il frappa sans raison les In-

diens, puis s'endormit. Les Indiens profitèrent de ce som-

meil pour l'assassiner et se sauver à terre avec l'embar-
cation. 

Le matelot blanc, resté à bord en présence de son pa-

tron mourant, appela des bateaux pêcheurs qui passèrent 

par là, et qui allèrent prévenir un brick de guerre hol-

landais, mouillé à quelque distance. On vint à bord de la 

goélette, on n y trouva plus qu'un cadavre; Husson venait 
de rendre le dernier soupir. 

On dressa procès-verbal ; on courut après les Indiens 

qu on rattrapa, et on conduisit la goélette à Surinam, où 

les autorités néerlandaises firent, avec un soin remarqua-

ble, une information Qu 'ils envoyèrent à Cayenne , avec 

les accuses et le matelot blanc, sur un superbe bateau à 
vapeur néerlandais. v 

On continua ici l'information, par suite de laquelle la 

fies mises en accusation vient de renvoyer les chambre de: 

Indiens Vélino et Florentino devantla Cour d^sises de 
Cayenne. 

L'affaire sera jugée au mois de mai 

ÉTRANGER. 

ANGLETERRE (Londres), 18 juin - VIOLATION DU SECRET 

DES LETTRES . - Un incident fart inattendu s'est élevé à la 

Chambre des lords. Le comte Radt.or a présenté une pé-

tition dans laquelle on se plaml do l'ouverture des let 

très au bureau des postes. « Je serais fort étonné, a ajou é 
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lord Radnor, d'une telle assertion si elle était justifiée par 

d'autres faits qui se font passés à ma connaissance, no-

tamment par l'invasion de la police dans le domicile du 

comte Ostrovv=ki, et par la saisie de sa correspondance la 

plus intime, qu'on ne lui a pas rendue. Je demande que | 

l'administration veuille bien nous communiquer les ordres 

donnés depuis le 1" janvier 1844 par le ministère de 

l'intérieur pour l'ouverture de certaines lettres, et les noms 

des personnes à qui cette correspondance était adressée. » 

Lord Wellington : Si le noble lord avait compulsé les 

registres des statuts du royaume, il aurait trouvé une loi 

rendue sous le règne de la reine Anne qui n'a jamais ces-

sé d'être en vigueur, et qui autorise précisément le fait 

qu'il a dénoncé. Il est absolument indispensable que l'ad-

ministration soit investie d'un pareil pouvoir, et elle ne 

pourrait être forcée sans de graves inconvéniens à divul-

guer les ordres qu'elle a pu donner à cet égard. 

Quant au personnage étranger auquel le noble lord a 

fait allusion, s'il avait pris connaissance de la procédure 

il aurait reconnu la justice de la mesure prise envers lui. 

Au surplus, les papiers de cet étranger lui ont été rendus 

immédiatement. 
Lord Campbell : 11 est certain que la police se permet 

des actes d'une nature fort inconstitutionnelle. 11 serait 

surtout fâcheux que ces illégalités fussent commises dans 

l'intérêt de quelque puissance étrangère. 

LordBrougham : Les révélations faites par la pétition 

dont il s'agit sont très alarmantes pour les familles. Elles 

tendent à inquiéter le publie sur les secrets confiés par 

lui à la poste. Je regrette que lord Lansdale, grand-maî-

tre 'des postes, n'ait pas été averti qu'un tel débat devait 

avoir lieu. 
Le marquis de Clanricarde a demandé si la violation 

dénoncée à la chambre n'avait pas été faite à la requête 

du ministre de Sardaigne. 
Le duc de Wellington a répondu qu'il n'y avait rien de 

fondé dans les bruits que l'on faisait circuler à cet égard. 

La pétition a été écartée sans opposition. 

—■ IRLANDE (Dublin), 17 juin. — LES BOUTONS DU RAP-

PEL. — RÉCLAMATION DE M. O'CONNELL. — Le tuyau prin-

cipal qui fournit de l'eau à la grande caserne de Dublin 

ayant éprouvé des avaries, uu certain nombre d'ouvriers 

a été commandé pour faire les réparations urgentes. La 

plupart se sont présentés avec le. bouton du rappel à leur 

veste. Ce bouton poite au milieu une feuille de trèfle, em-

blème de l'Irlande, et pour légende les mots : Rappel de 

l'Union. La sentinelle, obéissant servilement à sa consi-

gne, a exclu les ouvriers rappellistes, mais a laissé entrer 

tous ceux dont les vêtemens déguenillés étaient dépour-

vus de toute espèce de boutons. 
C'était avec cet ornement indispensable que se présen-

taient chaque jour de nombreux visiteurs au pénitencier 

de Richmond, pour porter des consolations à M. O'Con-

nell et à ses compagnons de captivité. Le concierge ayant 

reçu l'ordre de n'admettre que sept personnes par jour, 

c'est à dire une pour chaque détenu, M. O'Brit n, membre 

du Parlement, a fait, au nom de son ami, des repré-

sentations au ministre de l'intérieur. 

Le ministre a répondu : 

« Monsieur, 
t J'ai l'honneur de vous accuser réception de votre lettre 

du 11 courant au sujet des ordres donnés par la surinten-
dance du pénitencier de Richmond, afin, qu'aucune députa-
tion ne fût admise auprès de certains prisonniers qui y sont 
détenus. Je dois vous répondre que, d'après la loi, tout ce 
qui touche la discipline de ce pénitencier est soumis au bu-
reau de surintendance, et que cette surintendance n'est point 
sous le contrôle immédiat du secrétaire d'Etat de l'intérieur. 
Je ne puis donc m'immiscer dans ce qu'a pu faire le bureau 

de surintendance dans cette occasion, etc. 

» Signé James GRAHAM. » 

L'envoi des pièces du procès de M. O'Connell et con-

sorts à la chambre des lords a été retardé par les frais 

qu'exigeait le gn ffier pour la copie du procès-verbal de 

l'audience. Les condamnés ayant déjà reçu copie légale-

ment certifiée de l'acte d'accusation et du jugement, ne 

voulaient faire expédier que la partie intermédiaire. Le 

greffier a insisté pour la délivrance de l'expédition entiè-

re, et à raison de tant par ligne; ce dépôt- doit être de 

150 livres sterling (près de 4,000 fr.) 

— SAXE (Leipsick), 12 juin.— Conformément aux réso-

lutions prises par la Diète germanique, en 1820, relati-

vement à la presse, et qui sont encore en vigueur, tout 

ouvrage de flngt feuilles d'impression et au-dessus est de 

plein droit exempté de toute censure. 

La nouvelle loi sur la presse, adoptée par nos deux 

Chambres, et qui vient d'être promulguée, en rappelant 

la disposition qu'on vient de lire, ajoute que néanmoins 

les éditeurs des écrits qui ainsi se trouveraient affranchis 

de la censure auraient la faculté de les soumettre à l'exa -

men des censeurs, et que si les censeurs en permettaient 

l'impression, ces éditeurs se trouveraient déchargés de 

toute responsabilité à l'égard de la publication des écrits 

en question. . ■ j 
Le libraire T.. . se proposant d éditer deux ouvrages, 

l'un en fr ançais, intitulé : Russie, France et Allemagne, 

par M. Fournier; l'autre en allemand, ayant pour titre : 

Trente années en Russie, profita de cette disposition de 

la loi, et adressa les deux ouvrages aux censeurs, qui les 

lui rendirent.avec l'autorisation de les publier. 
A peine les ouvrages en question furent-ils imprimés, 

que le gouvernement en fit saisir tous les exemplaires, et, 

qui plus est, en ordonna la confiscation. 
M. T... a sur-le-champ porté plainte contre le ministre 

de l'intérieur pour violation (Je la loi, et a formé contre 

lui une demande en indemnité. 
D'un autre côté, les deux censeurs qui avaient accordé 

le permis d'imprimer ont donné leur démission, et les li-

braires de Leipsick ont pris tous une résolution par la-

quelle ils ont blâmé hautement la mesure prise contre 

leur confrère, et ont pris l'engagement solennel de ne ja-

mais soumettre spontanément à la censure un livre qui n'y 

serait pas sujet, quelles que puissent être les poursuites 

auxquelles sa publication pourrait donner lieu. 

— PORTUGAL (Lisbonne), 8 juin. — L'ordonnance sui-

vante vient d'être publiée : 
« Il m'a été représenté que le premier secrétaire de l'A-

cadémie des Beaux-Arts de Lisbonne, Jean-Marie da 

Cunha Taborda. a manqué à tous les devoirs de sa charge 

et a donné occasion au plus grave scandale en si-

gnant au profit de divers usuriers des délégations sur ses 

appointemens mensuels, et en vendant la même chose à 

plusieurs personnes en même temps; en conséquence, 

nous le déclarons démis de ses fonctions, etc. 

» Signé, LA REINE. 

» Contresigné, DA COSTA CABROL. » 

— Par ordonnance du Roi, en date du 2 juin , M" Martin , 
ancien avoué à Senlis (Oise), a été nommé avoué à Paris, en 

remplacement de Me Macbelard, démissionnaire. 

Aujourd'hui vendredi 21 , on donne à l'Opéra la 249* re-
présentation de Roberl-le-Diable ; MM. Duprez , Levasseur et 

M11 » Nau, rempliront tes principaux rôles. 

— A l'Opéra-Comique, ce soir, Fra Diavolo et le Déserteur 

composent un spectacle irrésistible. 

— Ce soir, à l'Odéon, 24» renrésontatinn An .■ 

la recette a atteint un chiffre prodigïux
 &

 Hier, 

,.rT ÀU V?,uJtivil ! e > aujourd'hui vendredi 21 Arn„i i 
l'Homme blase, dont la reprise a encore aiouié t ? )0uera 

Da.obert à l>Exposition/ la GaM deV^^fii 

Veûle du mariage, compléteront l'ensemble de ceUM , * 
tacle. ■> " spec-

da^ ÎŒS^ * Variélés -ir Bouffé 

La PÂTE DE SAFÉ D'ARABIE , la pl
us

 agréable et la pie, ,r 
ficace des pâtes pectorales, se vend rue Richelieu 20 D'À !" 

dans chaque ville. ' "epoi 

Spectacles «lu 21 juin. 

OrÉRA. — Rohert-le-Diable. 
FaiNçAië. ~ Le Mari à la Campagne, la Jeunesse de Henri V 
OPÉRA-CCHIQÏIB. — Le Déserteur, Fra Diavoio. 

Octos. — Antigone. 
Vi.csBViLL3. — Le Carliu, Dagobert, la Gazette. 
VARIÉTÉS.— Nicaise, le Chevalier de Grignon, Colons. 
GYMNASE. — La Marraine, Philippe, Avant, Pendant et A,

D
.

M 

PALAIS-ROTAL. — Ravel, Frère Galfàtre, Rosière. 
PU RTK-ST-MARTIN. — Le Songe d'une Nuit d'été, 1844. 
GAITÉ. — Tout pour de l'Or. 
AHBIGD. — Jeanne. 
CIRQUE-DES-CHAMPS-ELYSÉES. — Exercices d'équitatioa. 
COMTE. — Les Péris, la Poupée de la Reine, la Polka. ' 
FOLIES. — Les Petits Métiers, le Tribnnal, le Mariage. 
LUXEMBOURG.— La Sirène, Sur l'Océan, Antigone 
PALAIS-ENCHANTÉ. — Soirées mystérieuses par M. Phïlippe 

DES MATIERES 
DE LA 

Par M. ViarCENT, avocat. 

PHIX : 6 FRANCS. 

AU BUREVU DU fOURNAL, RUE MARLAY-DU-PALAIS, N. 2. 

AlL'MTREPOT CÉNÉIUL 
DES 

ÉTOFFES DE SOIE, SOIERIES m GROS n . DETAIL 
HUE 

DE 

s, manquent pas 

ÉTABLISSEMENT, RUE DE LA VRILLIÈRE , n. 8. (Atelier de confection de hautes nouveautés.) 

LAVR1LL1ERE, 8. 
L'ENTREPOT GÉNÉRAL vient de mettre en vente un très grand assorti-

robes, à 1 fr. 95 c. le mètre. — Les familles étrangères qui arrivent à 

des nouveaux, admis à l'Exposition, et retenus exclusivement par cet 

OUVEAU PARFAIT MARECHAL , 
OU; LA CONNAIS S AWCE GÉïMÉKAIiE ET CISIVEKSEIiIiE 

Divisé en sept traités : 1» Da sa construction ; 2° du haras; 3° de l'écuyer et du harnais; 4° du médecin, ou traité des 
maladies des chevaux ; 5° du chirurgien et des opérations; 6° du maréchal ferrant ; 7° de l'apoihicaire ou des remèdes, 
avec un dictionnaire des termes de cavalerie. — far M. I'R A DE UAUSAUI/T, ci-devant capitaine en survivance du 
haras du roi. — Aves des notes et la loi sur les vices rédhibitoires ; augmentée de tableaux comparatifs des poids et me-
sures.'. Quinziéice édiiion.— Un gros volume in -4», orné de 49 planches gravées. Prix : 15 fr. 

 A PARIS, CHEZ I. ÉDITEUR, HUE PU COQ-SATOT-EOKORÉ , 13. 

Avis clives"®. 

Par suite de conventions verbales, M. DA-
GINOOUKT a acheté le fonds de limonadier 
du CAFÉ DES VARIÉTÉS, boulevard Mont-
martre, 7, à Paris, tenu actuellement par M. 
PENNEM, qui recevra le prix le i< r juillet 
prochain, jour de l'enlrée en jouissance du-
dit sieur Dagincourt, qui fait élection de do-
micile chez M. Vauiier, café du Grand-
Balcon, boulevard des Italiens, s Paris. 

A céder une Élude d'avoué près le 
Tribunal de première instance de CIVRAY 

i (Vienne). ' 

S'adresser à M« BLAIS, avoué audit Tri-

bunal 
El à Taris, à M. Seigncurin, ruedeTré-

vise, U. 

SIROP rVÉCORCES D'QRAITCES. 

TONIQUE ANTI-NERVEUX-
11 est prescrit avec succès dans les auecnuiçî 
nervectses de l'estomac et des intestins; v. 
excite rappélit.rétaïlit. la digestion, guérit 
]a gastrite, détruit la constJpatloa, LAR02E, 
pEr.Neirve-te-ïetas-Chanip5,26.àPaWf. 

Le fUeoa3-f, S'adresser directement." 

f SAVON DE 
ICUIMAUVE 

BLANCHE, parfr, PASSAGE CU01SEUL , 48. 

Ce savon blanchit la peau, l'adoucit d'une 
manière remarquable, tl en fait disparaître 
les défectuosités. Chaque pain sortant de 
chez Blanche porte son nom en gros carac-
tères sur l'étiquette, afin d'éviter la contrefis 
çon. 2 fr. le pain, 5 fr. les 3.- CRÈME D HÊ-
BE, pour prévenir et effacer les rides, 3 tr. 

le pot. 

1/Onguent Cauet 
Corna depuis cent ans, autorisé et Véritable© 
se trouve a la pharmacie JIT1ER , place d 
la < roix Rouge, 86, anciennement tua Saint" 
Denis. Dépôt véritable rue des Lombards, 8* 

PASTIXtÊS 
DE CALABRE 

De POTAUD, rue St-Iionoré, 27 1 . PECTORAL 
par excellence contre les Rhumes, Catarrhes, 
Asthmes Irritations de Poitrine. Glaires. 

•.<IJ ut<iica*ti«iiûi en justice» 

KàT" Etude de M» GRACIES, avoué à Pari», 
rue d'Hanovre, 4. 

Vente sur licitation, en l'audience des 
criées du Tribunal de la Seine, séant au 
Palais-de-Justice à Paris, local et issue de 
l'audience de la première chambre , une 
heuro de relevée , le mercredi 10 juillet 

1844, 
Eu deux lots, 1° de 

W Carrières à Plâtre 
formant une seule exploitation, dites Car-
rière Maron et Carrière de la Mécanique, si-
tuées â Triel, arrondissement de Versailles 
(Soine-et Oise) ; plalriére, maison tenant a 
la pMtrière, maison formant grand magasin, 
avec logemens au dessus, écurie , maison 
avec jardin clos de murs, autre maison avec 
grande cour et écurie, deux chemins de fer 
pour l'exploitation des carrières , et deux 
porls d'embarquement sur la Seine. 

Bois, terres, prés et droits de fortages ou 
futiles d'une contenance d'environ 7 S hec-

Jaïes. i 

Matériel d'exploitation attaché aux car 
ïiires, plàtrièro et chemins do fer. 

2° D'environ 3 hectares 50 centiares de 
JÎOÏS, sur la montagne de Lauty, commune 
<i« Va«x, arrondissement de Versailles (Sei-

iiê-etOise;. 
Mises à prix. 

pour le premier loi : 150,030 fr. 
Pour le deuxième lot: 6,ooofr. 
S'adresser pour les renseignemens, savoir: 
A Paris, 1° à M« Gracien, avoué poursui-

vait la vente et dépositaire d'une copie du 
cahier des charges, rue d'Hanovre, 4 ; 

ii A M« Masson, avoué colicitant, quai 

des Orfèvres ts ; 
3« A M e Camaret, aveué colicitant, quai 

Àss Augustins, il ; 
' i° A M« Ferran, notaire, rue Satnt-Hone-

ré
Et sur les lieux, à Triel, à Si. Rétif, garde 

d s.carrières. (230') 

E?gf~ Etude de M« REXOULT, avoué a Pa-
ris, rue Grange-Batelière, 2. 

Vente sur licitation entre majeurs, 
En l'audience des criées du Tribunal civil 

de >a Seine, 
En un seul lot, de 1» 

ritï > Bercy, rue de Charenlon, 83; 
2» D'une autre 

•étwrée de la première par un mur et con-
sistant en une petite maison de jardinier et 

" AujoîdicalioP le samedi 29 juin 1844, une 

heure da relevée. 
Revenu net : 3,000 fr. 
Mise a prix : 50,000 fr. 
S'adresser pour Ses renseignemens : 
i» A M« Renoult, avoué poursuivant, à 

Paris, rue Grange-Batelière, 2 ; 

2- A M« Billault, avoue présent à la vente, 

à Paris, rue du Marché-St-Honoré, 3 ; 

3» A M» Chauftoa, notaire à Gharenlon-

le-POnt. («08) 

Bgp- Etude de M« Adrien TIXISR, avoué à 
Paris, rue de la Monnaie, 2t>. 

Adjudication, le samedi 6 juillet 1844, une 
heure ds relevée, à l'audience des criées du 
Tribunal civil da la Seine , au Palais-de-
justice à Paris, par suite de baisse de mise 

à prix, 
Dune 

«grand© JProprlété 
connue sous le nom do BLANCHISSERIE 
FOYALE de la Gare, batimeos, terrain et 
d'èoendances, sise à Jvry-sur-Seine, sur la 

ea'uche de la route de la Gare, au coin de la 
ruedeS -ine, allant à Ivry, canton de Ville-
juif, arrondissement de Sceaux (Seine) 
1 Produit annuel, justifié par bail aulhenti-
due- 13,200 fr., en sus des impôts des por-
tes ei fenêtres, ainsi que des réparations 

o'dinairesà faire aux toitures. 
Mise à prix réduite : so.ooo fr. 
S'adresser sur les lieux pour visiter la 

propriété, et pour avoir des renseignemens : 
i° A M' Tixier , avoué poursuivant la 

vente, dépositaire d'une copie de l'enchère, 
demeurant à Paris, rue delà Monnaie, 26; 

ï» Et a M» Billault, avoué présent à la 

vente, demeurant à Paris, rue du Marché-St-
Ilonoré, 3. (23ii) 

Etude de M« GLANDAZ, avoué à Paris, 
rue Nve-des-Pelits-Champs, 87. 

Vente sur licitation, 
En l'audience des criées du Tribunal civil 

de la Seine, au Palais de-Justice à Paris, 
Le mercredi to juillet 1844, une heure de 

Dune MAISON, 
sise à Paris, rue Ste-Anne, 15. 

Superficie : 134 mètres 33 centimètres. 
Produit net, par bail principal expirant 

au i°r octobre 1846 : 2,800 fr. 
Mise à prix : 45,000 fr. 
S'adresser : 
i* A M« Glandai, avoué, rue Neove-des-

PetitS'Cbatnps, 87 ; 
2' A M« Duclos, avoué, rue Chabannais, 4 ; 
3» A M« Leviilain , avoué, boulerard St 

Denis, 25 ; 
4° A M. Jouve, avoeat, rue Louis le Grand, 

18. (2307) 

Vente sur licitation, en l'audience 
des criées du Tribunal civii de la Seine, au 
Palais-de-Justice. à Paris, le 13 juillet 1844, 

D'UN VASTE ET BEL 

OTEX. 
avec cour d'honneur, jardin et cour de. ser-
vice, sis à Paris, place Vendôme, 17, et rue 
Nsuve-de-Luxemtiourg, 24. 

Dépendant do la succession de M. Schic-
kler. 

Superficie, 3,974 mètres 4o centimètres. 
Mise i prix : Un million. 
On ne pourra visiter l'hôtel que les lundi, 

mercredi et vendredi de chaque semaine, 
de onze heures du matin à deux heures de 
relevée ; et on devra se munir d'une autori-
sation qui sera délivrée par les avoués char-
gés de la vente. 

S'adresser pour les renseignemens : 
i » A M« FOURET, avoué poursuivaut, de-

meurant à Paris, rue St Anne, 51, déposi-
laire d'une copie de l'enchère et des titres 
de propriété ; 

2» M« Gaullier, avoué copoursuivant, de-
meurant à Paris, rue Monlhabor, 12; 

3« M» Jîilouflet. avoué colicitant, demeu-
rant à Paris, rue des Moulins, 20 ; 

4> M« Cuenin, notaire à Paris, place Louis 
XV, 8. - (2312) 

Etude de M» GOISET, avoué à Paris, 
rue Louis-le-Grand, 3. 

Adjudication par snite de surenchère, 
Le jeudi 27 juin 1844, 
En l'audience dessaisies immobilières du 

Tribunal civil d« 1" instance de la Seine, 
séant au Palais-de-Justice, à Paris, 

D'une MAISON, 
et dépendances situées à Passy, boulevard de 
Longchaœps, à l'angle de l'impasse des Ré-
servoirs, n° canion de Neuiily, arron-
dissement de Saint-Denis (Seine). 

Mise i prix, 24,558 fr. 35 C. 
S'adresser .- i° A M» Goiset, avoué pour-

suivant, rue Louis le-Grand, 3; 
2« A M« Bouissin, avoué, place du Caire, 

n» 35; 
3° A M« Mercier, avoué, rue Sl-Merry, 12. 

(2319) 

Y?i>te« ■miii4»l»i!ia>rea a 

i^g"" Vente aux enchères publiques, en 
deux lots, par le ministère de M« THOMAS, 
notaire à Paris, et en son étude, sise rue 

Bleue, 17. 
Le lundi l«x juillet 1 84 1, à midi, 

DE 

1 CHANTIERS 
«le fffarrliatttS «le Bois A 

f.rii3 <*r et «fimlustrie 
Situés l'un à Paris, rue LaTayelte, 63, et le 
second à La Villctle. quai de la Loire, n. 9, 
dépendant do la 'uccession de M. Crépin Es-
mêry; — du DROIT au bail deslieux occupés 
par lesdits chantiers et des ustensiles el 
marchandises les garnissant. 

Mises à prix : 
Chantier de Paris, i,700 fr. 

Chantier de la Villelte, toO 
En oulre, l'adjudicataire prendra les us-

tensiles du premier chantier pour 2,038 fr. , 

et du second pour 455 fr. 
Et les marchandises dans l'état où elles 

seront lors de la vente et sur le pied de la 
prisée qui en a été faite. Cette prisée s'élève 
pour le premier chantier, composé princi-
palement de cotrels, i 82,416 fr. ; pour le 
deuxième, composé de cotrels et de bois 
d'industrie, tels que membrures, enlrevous, 
cartelols, dosses, bottes de lattes, olc. etc., 

à 49,700 fr. 
S'adresser audit M s Thomas. 
Pour plus amples renseignemens, voir le 

journal des Petites -Affiches, feuille du ;3 

juin. 

Société» txjns.ur-rcsaJc»» 

Etude do M« DRION, huissier, rue Bourbon-
Villeneuve, 9. 

D'un acte sous seing privé, fait triple à 
Paris, le 12 juin 1844, enregistré à Paris, le 
15 du même mois, folio 11, recto, case 2, 

par Leverdicr, qui a reçu 9 fr. 90 cent.,el 

a signe. 
11 appert : 
Q îe la société en nom collectif qui avait 

été formée par un acte sous seing privé, fait 
triple à Paris, le S5 octobre 1843, enregistré 
à Paris lesjrlendemain, folio 13, recto, ca 
ses 1 el 2; par Tessier, qui a reçu 5 fr. 50 c, 

Entre MM. Erasme GROSMANN et Henri-
Guillaume WAGNER, négocians, demeurant 
l'un et l'autre à Paris, rue du Renard Saint-
Sauveur, tl; 

Et Salomon LEVY, horloger, demeurant à 
Hagueneau (Bas-Khin), eu ce moment à Pa-

ris, rue St-Autoine, S9; 

Laquelle société devait durer du 12 avril 
1843 au 12 avril 1 848, et avait pour 'objet 
l'exploitation d'un bandage herniaire breveté 
au nom de M. Levy, suivant ordonnance du 
Roi, du 12 avril 1843, insérée au Bulletin des 
Lois.n» 1029, art. 82; 

Est dissoute à l'égard de M. Levy seule-
ment, qui se relire de la société laquelle 
continuera de subsister entre HM. Grosmann 
et Wagner, sous leurs deux noms, au môme 
siège social, rue du Renard-Saint Sauveur, 
1 1, i Paris, et aura le môme objet, c'est-à-
dire l'exploitation du bandage herniaire, dont 
le brevet est, à compter du 12 juin 1844, la 
propriétéde MM. Grosmann el Wagner seuls. 

Pour extrait : 
J. Eiuos. (2212) 

Par acte devant M" Roqueberl et Reaude-
nomdeLamaze, notaires à Paris, le 8 juin 
i841, enregistré. M Jules-Florent Maurice 
RENEUFVE, négociant, demeurant à Paris, 
rue Hauteville, 89, a déclaré que la société 
commerciale en commandite, sous la raison 
sociale J. RENEUFVE et Comp., dont les sla-
luts ont été établis parade devantles mêmes 
notaires, le 23 avril 1844, n'a pas encore été 
constituée, et qu'il entendait ne pas se pré-
valoir de cet acte, et consentir en consé-
quence qu'il ne reçût aucune exécution. 

Par autre acte devantles mêmes notaires, 
le 8 juin 1844, enregistré, il a été formé en-
tre M. RENEUFVE, susnommé, et les action-
naires qui adhéreront aux statuts en pre-
nant des actions, une société générale en 
commandite, dont les opérations consiste-
ront : l" A faire des achats et ventes de 
marchandises et expéditions en France ou à 
l'étranger, mais pour compte de tiers seule-
ment; 2 9 à faire des avances sur marchandi-
ses consignées i la société ou à ses agens 
correspondans, sur factures, lettres de voi-
lure eteonnaissemens, ainsi que sur achats 
et constructions de navires, et sur leur car-
gaison et armement; 3° a faire souscrire des 
sssurances; 4» enfin, à faire tout ce qui se 
rattache aux opérations de commission. M. 
J. Reneufve elles autres co-associés gérans 
qu'il pourra s'adjoindre avec l'approbation 
de l'assemblée générale, auroi t seuls lages-
lion, et, par conséquenl, seronl personnelle-
ment el iudéliniment responsables des enga-
gerons de la société: les autres co-associés 
ne feront que simples commanditaip s. La 
durée de la société sera de trente années, a 
compter du jour où elle aura été définitive-
ment constituée. La conslitulion de la socié-
té aura lieu lorsque le capital social aura 
été souscrit jusqu'à concurrence de six cents 

actions. La société prend la dénomination 
de Société générale de Commerce. La raison 
sociale est J. RENEUFVE et Comp., sauf le 
cas d'adjonction, cas auquel la raison socia-
le serait modifiée. Le siège de la société est 
aparis, provisoirement rue de la Victoire, 
2 ter, el définitivement au lieu qui sera dési-
gné lors de la constitution défiuitive de la 
société. Le capital de la société est provi-
soiremeut fixé à la somme de cinq millions 
de francs, représentés par deux mille actions 
de deux mille cinq cents francs chacune. Le 
capital social pourra être successivement 
élevé à la somme de dix millions de francs, 
i mesure de l'extension des opérations delà 
société. La société sera administrée par M. 

Jules Reneufve et ses co-associés-gérans, 
s'il en est adjoint; ils auront chacun la si-
gnature sociale, mais ils ne pourront ■ n user 
que pour les affaires de la société. Les gé-
rons ne pourront faire aucune spéculation 
sur les fonds publics, donner aucune accep-
tation à découvert, ni faire des avances sur 
valeurs litigieuses. Ils ne pourront eu aucun 
cas agir en dehors des slatuts. Il ne pourra 
jamais y avoir lieu au rapport des sommes 
distribuées soit pour intérêts, soit pour di-

videndes. 
Pour eitrait : 

Signé ROQitiBBRT. (2245) 

D'un acte sous seing privé, en date du 18 
juin 1!44, il appert que M. François PROD'-
IIOMME. imprimeur lithographe, place du 
Doyenné, 3. à Paris, a formé une société 
avec deux commanditaires, simples bâilleurs 
de fonds, dénommés audit acte ; qu'il a seul 
la signature sociale; que cette signature est 
PROL'HOMJIE el Cc ; que la société est con-
tractée pour neuf années â partir du 3 juin 
1844; qu'elle a pour objet l'exploitation 
d'un fonds d'imprimeur lithographe ; que 
soa siège est place du Dojenné, 3; que la 
mise de fonds du sieur Prod'homme fils 
consiste dans son industrie, et que celle des 
commanditaires consiste dans une somme 
de 19,500 fr. (2H8) 

D'un acte sous signatures privées fait dou-
ble entre : t« Hilaire VOISINE ; 2» Louis Au-
guste FOUCI1ER, tous deux négocians, de-
meuranlà la Briche, prèsSt-Denis,le lojuin 

1844, enregistré , il appert : 
Que la sociélé de commerce qui existait 

entre les susnommés est et demeure dissou-
te d'un commun accord à partir du 10 juin 
1844 : que M. Foucher en sera liquidateur. 

(2243) 

Parade fait double à Paris, le 12 juin 
1844, enregistré le 18 du même mois, par 
Leverdier, qui a reçu y fr. 46 cent, pour 

droits. 
Les fonctions de gérant de la société com-

merciale (o;mée pour la publication du 
journal la Régence, attribuées provisoire-
ment à M. RONDY. appartiennent définitive-
ment à M. Pierre-François Ilippo'yte TIL-
LIARD, qui prendra le titre de directeur du 
journal. (2244) 

Suivantacle sous seings privés fait triple 
A Paris, le 6 juin 1844, enregistra ; M. Louis-
Viclor-Auguste MASSE, fabricant de capsules 
fulminantes, demeurant aui Bruyères, com-
mune de Meudon ; M. Auguste JULLIEN, en-
trepreneur de menuiserie, demeurant à Pa-
ris, rue de la Fidélité, 9; et Mlle Louise Jus-
tine LEDRU, fabrieanle de fleurs artificielles, 
demeurant aussi à Paris, rue de la Fidélité, 
9; ont déclaré d s-oudre, è partir du 1" juin 
1841, la société formée entre eux pour quin-
ze annnées consécutives, suivant acte sous 
seings privés en date du 2S avril H41, enr -
gislré, pour l'exploitation et la fabrication 
de fleurs artificielles. M. Jullienet Mlle Le-
dru sont seuls chargés de la liquidation, 
sans pouvoir exercer aucune répétition cen-
tre M. Masse. (22(6) 

Elude de M« DURMONT, agréé, rue 
Monlmanre, 160. 

D 'un acte sous seings privés, fait double à 
Paris, le 17 juin 1814, enregistré à Paris, le 
18 du même mois, par Lefèvre, aux droits 
de 8 francs 80 cent.; 

Entre M. Louis Félix BOUTTEVILLAIN. 
mécan 'Cien, demeurant à Paris, rue de la 
Bienfaisance, 40; 

El M. Alexandro BRUNET, négociant, de-
meurant à Paris, rue d'Aslorg. 34. 

A été extrait ce qui suit : 

La société existant ent.-e les susnommés 
suivant acte sous seings privés fait double 
à Paris, le 18 octobre i84i, enregistré le 19 

du. même mois, foi. 6 r., c. 1 à 3, par Le-
verdier, qui a reçu 117 (r. 70 cent., pour 
l'exploitation d'un établissement de serru-
rerie el de construction de machines,et dont 
le «iége est à Paris, rue de la Bienfaisance, 
30, demeure dissoute à compter do ce jour. 

MM. Bouttevillain et Brunei sont tous deux 

nommés liquidateurs de la société. 
Pour extrait, DUKMONT . (2249) 

Suivant acte passé devant M«« Ilailig et 
Fremyn, notaires il Paris, le 14 juin 1844, 
enregistré, M. Adolphe BOURDON, fiiateur 
de laine, demeurant à Paris, boulevard Beau-
marchais, 29, ayant agi comme mandataire 
de M. Jacques-Pierre QUÉNOT, ingénieur ci 
vil, demeurani à Paris, rue du Baltoir-St-
André des-Arts, 26, aui termes de la procu-
ration qu'il lui a donnée suivant acte passe 
devant ledit M« Fremyn et son collègue, le 6 
avril 1 844, a fait apport et abandon à la so 
ciété des Ponts Réunis, fondée aux termes 
d'un acte passé devant ledit M* Ilailig, no 
taire i Paris, les 28 et29 septembre 1837, de 
tous les droits et obligations, sans exception 
ni réserve de mondit sieur Q iénot, avec 
jouissance du l«r avril 1844, au sujet de la 
concession du péage à percevoir sur les 
quatre pools ci-après désignés, savoir: 1° 

Le pont de Gaillac (déparlement du Lot). Ce 
pont est complètement exécuté et encours 
d'exploitation depuis le 25 janvier i8<3; il 
est à une voie et suspendu. Il est situé à 
Gaillac, sur la rivière le Lot, arrondissement 
de Figeac, et il a été concédé pour 69 ans, 
qui ont commencé a courir ledit jour 25 jan-
vier 1843. 2' Le pont de Castillon. Ce pont 
est complètement exécuté, et il a commencé 
à être exploité le 26 septembre 1835. Il est à 
une voix et suspendu. Il est situé à Castil-
lon, sur la rivière la Dordogne, arrondisse-
ment de Libourue, département de la Gi-
ronde. U a été concédé pour 99 ans, qui ont 
commencé Â courir â compter du jour où a 
commencé son exploitation. Se Le pont de 
Gaillac (déparlement du Tarn;. Ce pont est 
complètement exécuté, et il a commencé* 
être exploité le 19 juillet 1839. Il est à une 
voie et suspendu. Il est situé à Gaillac, sur 
la rivière du Tarn, arrondissement de Gail-
lac, et tl a été concédé pour 89 ans, qui on! 
commencé â courir à compter du jour où a 
commencé son exploitation. Et 4s Le pont 
de la Magdeleine. Ge pont esl complètement 
exécuté et en cours d exploitation depuis le 
11 avril 1831. Il est à une voie et suspendu. 
Il est situé i la Magdeleine, sur la rivière le 
Lot, arrondissement de Villefranche, dépar 
tement de l'Aveyron, et il a été concédé 
pour 99 ans, qui ont commencé i courir le 
dt jour onze avril 1831. En représentation 
de cet apport il a été attribué a M. Quénot 
456 actions de la socié'é des Ponts-Réunis. 
Cet apport a été acceplé par les gérans de la 
sociélé des Ponts Réunis dénommés aud't 
acte, el l'exécution des statuts a été conseo 
tie par lesdits gérans au sujet dudit apport 

Pour extrait, signé H111.IG. 

Triimcial de commerce» 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou en-
dossemens de ces faillites n'étant pas con-
nus, sont priés de remettre ou greffe leurs 
adresses, afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 
Du sieur David LEVIN, commissionnaire 

en marchandises, rue de Bondy, 32, le 27 
juin à 12 heures (N° 4068 du gr.); 

Du sieur DESMARAIS, fab. de coupelles, 
rue de Seine, 45, le 28 juin à 10 heures (N" 

44!8dugr.;; 
Du sieur DELINON, fab. de boutons de 

corne, rue Saint-Denis, 283, le 27 juin Â t 

heure (N» 4343 du gr.); 

Du sieur LORDEREAU, corroyeur, rue 

Galande.tO, le 26 juin à 3 heures (N» 4478 
du gr.); 

Pour èlrt procède , sous la présidence de 

non de biens tnlre Jeanne-Frai ço'se 
AMAND el Gilles DUMONT, marchand, rue 
Richelieu, i4, Leviilain avoué. 

Le 13 juin : Jugement qui prononce sépa-
ration de biens entre Joséphine-Julienne 
BAUDRY et Jean-Louig-Msrie JEAN dit 
SAUSSAY, rue du Faub.-du-Temple, 35, 
Callou avoué. 

Le 12 juin : Jugement qui prononce sépara-
tion de biens entre Marle-corentine GRAND-
VINCENT et Claude-Noël PERROC11E, maî-
tre maçon, rue Saint-Joseph, 19, ïoinod 
avoué. * 

Interdictions 
et eonsellii judiciaires. 

Le 12 juin : jugement qui nomme M. Jean-
Baptiste Puzin, demeurant à Paris, rue 
des Batailles, 5 conseil judiciaire de Jeac-
Ilenri DESVALRË-PI'ZIN, même demeure, 
P. Laboissiére avoué. 

Eîëcès et lailiumations. 

M le juge-commissaire , aux vérification el 

affirmation de leurs créances. 

Non. 11 est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirma-
ion de leurs créances remettent préalable-

ment leurs litres i MM. les syndics. 

CONCORDAT. 

De la dame veuve DAGRON, mde i la toi-
lette, faub. Montmartre, 40, le 26 juin i 
il heures (N» 4426 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l état de la faillite et être procédé a un con-

cordai ou à un contrat d'union, el, au dernier 

ias, être immédiatement consultés, tant sur | François, 75 ans,^ PaiaisRoyal, 'galerie de 
lus faits de la gestion, que sur l'utilité du ■ Valois, 12i. — M. Frissard, 18 ans, rue Mon-

mamtien ou du remplacement des syndics. I thoion, 16. — M. Spez, 56 ans, rue de la 
NOTA . Il ne sera admis à ces assemblées I Victoire, 35. — Mlle Lequeux, 3o ans, rue 

que les créanciers vérifiés et affirmés ou 'Montmartre, 137. - M. Noël, 31 ans. rue 
admis par provision. /Saint-Pierre-Montmartre, 14. — MlleFoor 

Du 18 juin 1844. 

Mme Courtial, 41 ans, rue Castigliose, 6. 
— M. Plourdeau, 20 ans, rue St Nicolas, ». 
— Mme Robert, 45 ans, rue de Milan, iS. — 
M. Dusumier, 21 ans, rue de Séze, 3. ■ M. 
de Clereck, 78 ans, rue Royale, 4. — M. Eve-
lelk, 25 ans, rue Duphot, 8. — M. Guenau-
det, 36 ans, rue Neuve-St-Rocb, 34. — M. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce dt 
Paris, du 19 JUIN 1844, gui déclare la 
faillite ouverte et en fixe provisoiremew 
l'ouverture audit jour ; 

Du sieur LEGER, md de rouenneries, rue 
de Flandres, 55, i La Villelte, nomme M. 
Chalenet juge-commissaire, et M. Maillet, 
rue des Jeûneurs, 14, syndic provisoire (N« 
4563 du gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités h se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris
i
 salle des assemblées des 

faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur ESTAREL, chapelier, passage 
Rrady, le 27 juin à 10 heures (N» 4561 du 

grO; 
Du sieHr MONNIER, brodeur, rue Geof-

froy Lasnier, 18, le 26 juin à 3 heures(N» 
4523 dugr.); 

Pour assister a l'assemblée dans laquelle 

M. le juge- commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'étal des créan-

ciers présumés , que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire , dans le délai de 

vingt jours , à dater de ce jour, leurs titres 

de créances, accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à récla-

mer, MM. les créanciers : 

Du sieur DEHAUT, md de couleurs, bou-
levard St-Denis, 22 bis, entre les mains de 
M. Colombel, rue Ville-Levêque, 28, syndic 
de la faillite (N» 4467 du gr.); 

Pour, en conformité de. l'article de la 

loi du 28 mai 1 838, être procédé à la véri-

fication dés créances , qui commencera immé-

diatement après l 'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de 

la faillite du sieur GAILLARD, chaudron 
nier i Montmartre , sont invités i se 

rendre, le 28 Juin* 10 heures précises, au 
palais du Tribunal de commerce, salle des as-
«emblées des faillites , pour, conformément à 
l'article 537 de la loi du 28 mai 1838, enten-

lre le compte définitif qui sera rendu par 
es syndics, le débattre, le clore et l 'arrêter, 
eur donner décharge de leurs fonctions et 

donner leur avis aur l'excusabilité du failli 
(N« 3516 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU VENDREDI 21 JD1N. 

NEUF REVUES : Raynaud et C, négocians, 
clôt. — Rouzenot, négociant, id. 

DIX HEimis .- Verdure-Biville et C«, mds de 

musique, et ledit Verdure personnelle-
ment, id. — Gervois,entrep. de peintures, 
id. — Granier et femme, lui entrep. de 
maçonnerie, elle mde de vins, conc. — 
Durand, ferrailleur, redd. de comptes. — 
Portier, boulanger, synd. — Bisson, md 
de vins, id. 

MIDI : Bouquet, épicier, id — Casse, nonr-
risseur, clôture. — Remiot, pharmacien, 
vérif. — Michelet, miroitier, id. 

TROIS HEURES : Abadie fils, md de fourni-
tures pour tailleurs, id. - Dardcnne, 
bonnetier, conc. - Roland, entrep. de 
couvertures, synd. 

meaux, 75 ans, rue Cbilpéric, 6. - M. Ber-
ger du Bouchot, 79 ans, rue de Grenelle, 31, 
— Mme Davoust, 44 ans, rue Saint-Antoine, 

77. - M. RederoD, 72 ans, rue Culture- Sle* 
Catherine, so. — Mme Paroissien, 65 su», 
rue Si Louis, 65 — M. Delbord, 19 ans, rue 
des Prêtres Si-Paul, 19. - M. FJzelier, 67 
ans, rue St-uominique, 6. — Mme Pernay. 

76 ans, rue Servanooni, 13. 

BOURSE DU 21 JU1K. 
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Séparation** de Corps 
et «le ESicns. 

Le 18 juin : Demande en séparation de 
biens par Louise-Victoire P1CART contre 
Pierre-Antoine IIUISSE. anc. md épicier, 
commune de Neuilly barrière de l'Etoile, 
5, Camaret avoué. 

Le 18 juin : Demande en séparation de biens 
par Elisabeth MANDKV1LLE contre ( har-
les-Edouard LEGRIP, chevalier de la Lé-
gion d'honneur, rue Lemercier, 33, aux 
Balijnolles, Enne avoué. 

Le 12 juin: Jugement qui prononce sépara 
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Mulhouse 
Marseille. 
Mcntpell . 

Seynsal -

Romain ' ? 
D. activ» 31 'I? 

- ditf... 
- pass. 
Anc. diff. 
3°|°1841 
5«1«1831 

1840.. 
- 1842.. 

3 010 
Banque.. 

i»4i-
 Piémont 
 Portugal 

758 75 Haïti-.-;••• 
 AEtncbe (L) 

 Iil|l HolL-_ ~ 

- BRETON 

1240 — 

9SO -
760 — 
985 — 

1270 — 
232 50 

105 11* 

35 — 

105 ns 

660 — 

1225 — 
46 1|* 

357 50 

En rBgistré à Paris, le 
F. 

Rsçu un frana dix continue, 

Juin mi. ïKP.RiHÏÏiUE DE à. GUyOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-DES-PETITS-CHAMFS , 55, Pour légalisation de la signature A. GuTOT, 
le maire du 4nondiS»emcnt. 


